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Plaise au TribunalCONCLUSIONS-3

N.B. Les quelques modifications apportées par les présentes conclusions-3 à nos précédentes écritures sont signalées par un trait vertical à gauche.
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[bookmark: _Toc82607562]Faits et procédure
[bookmark: _Toc82607563]Exposé des faits et de la procédure
[bookmark: _Toc82607564]Exposé des Faits
Je suis née le 26 juillet 1978. Du 16 septembre 2001 jusqu’au 8 avril 2015, j’ai exercé une activité religieuse comme membre permanent de l’Association Points-Cœur.
Le 16 septembre 2001, j’ai prononcé mon premier engagement public, « engagement à mener une vie de prière intense, une vie communautaire dans la pauvreté, la chasteté et l’obéissance conformément aux vœux vécus dans les communautés religieuses reconnues de l’Église catholique » comme en atteste Thibault RIGAUX. J’étais à la charge de Points-Cœur et j’ai suivi le chemin spirituel hérité des communautés monastiques : postulat, noviciat, premiers vœux, vœux perpétuels, comme en atteste le fondateur de cette communauté.
[bookmark: _Hlk88067472]Pièce 1. X……… Y………. Attestation.
Pièce 2. Points-Cœur. Attestation.
Dès le 16 septembre 2001 j’avais donc un engagement religieux, caractérisé par un mode de vie en communauté, le partage des biens, la pratique des vœux religieux et l’exercice d’une activité exercée au service de ma religion. Je devais effectuer les missions qui m’étaient confiées dans des communautés en France ou l’étranger.
L’association Points-Cœur est présentée par le diocèse de Fréjus-Toulon comme une « œuvre d’Église ». Elle se présente elle-même comme un « mouvement ecclésial reconnu sous le statut d’association privée de fidèles ».
Pièce 3. Points-Cœur : une œuvre d’Église.
Comme je le montrerai, cette association constitue une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 du Code de la Sécurité sociale (CSS). Je devais donc être affiliée à un régime de Sécurité sociale et, à défaut, à la Caisse d'Assurance Vieillesse, Invalidité et Maladie des Cultes (Cavimac).
Or le relevé de situation du 25 mai 2016 m’a montré que 36 trimestres d’activité n’ont pas été pris en compte.
Pièce 4. Relevé de situation. 25 mai 2016.
En 2016, pour justifier cette absence de déclaration à un régime de Sécurité sociale de base, l’association Points-Cœur a prétendu que j’aurais été “membre bénévole”.
Pièce 5. Points-Cœur. Attestation. 31 août 2016.
Or il ne s’agissait pas de bénévolat, mais de missions, caractérisées par l’abnégation et le désintéressement. Ma situation était identique à celle des membres de congrégations religieuses qui exercent une action sociale auprès de personnes défavorisées et souffrantes.
L’association Points-Cœur ne pouvait pas ignorer l’obligation de déclarer ses membres à la Caisse des cultes, s’ils ne relevaient pas d’un autre régime obligatoire de base.
La Cavimac, dont le conseil d’administration est très largement composé d’autorités du culte catholique, ne pouvait pas ignorer le caractère cultuel de cette association et donc son obligation légale d’en affilier les membres.
Je fais grief à l’association Points-Cœur et à la Cavimac de m’avoir causé un dommage : la perte de droits à pension de retraite, en ayant omis de m’affilier à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base alors que je remplissais les conditions d’assujettissement.
[bookmark: _Toc27554214][bookmark: _Toc27730104]

[bookmark: _Toc82607565][bookmark: _Toc82607566]Exposé de la procédure
Le 11 mai 2016, j’ai demandé à Points-Cœur les documents attestant des cotisations versées pour ma retraite.
J’ai reçu une réponse qui faisait uniquement allusion à “Allianz”. J’ai alors consulté mon compte sur le site de l’assurance retraite, le 25 mai 2016, et j’ai découvert que Points-Cœur n’avait pas cotisé pour moi à un régime de sécurité sociale de base (pièce 4), ce qui n’a pas étonné le responsable administratif et financier de Points-Cœur.
[bookmark: _Hlk15379262]Pièce 6a. Échanges de courriels avec Points-Cœur. Mai 2016.
Le 31 août 2016, le responsable administratif et financier de Points-Cœur a établi une attestation dans laquelle il affirme que j’aurais été “membre bénévole de notre association” (pièce 5). Or cette attestation est en contradiction avec celle du 28 septembre 2011 qui établissait que j’étais “membre permanent” de l’association (pièce 2).
En juillet 2017, j’ai demandé au responsable administratif et financier de l’association Points-Cœur de signer un formulaire Cavimac de déclaration de situation cultuelle. Le 12 juillet 2017, il a refusé de le remplir et de le signer, au motif que l’Association Points-Cœur ne serait pas, selon lui, une collectivité religieuse. Le 25 juillet 2017, je lui adressé un message où je rappelais clairement et fermement la loi. Mais cela est resté sans effet.
Pièce 6b. Échanges de courriels avec Points-Cœur. Juillet 2017.
Le 24 octobre 2017, j’ai adressé une requête à la Cavimac pour lui demander d’appeler les cotisations auprès de Points-Cœur. Ma requête était accompagnée de pièces justificatives.
Pièce 7a. Requête auprès de la Cavimac. 23 octobre 2017.
Le 29 novembre 2017, la Cavimac m’a adressé un refus. Elle disait constater qu’aucune cotisation n’avait été versée pour mon compte et faisait valoir des critères inconnus du Code de la Sécurité sociale et variables dans le temps.
Pièce 7b. Cavimac. Courriel de refus. 29 novembre 2017.
Le 22 décembre 2017, j’ai saisi la commission de recours amiable de la Cavimac. Dans ce courrier, j’ai réfuté point par point les assertions de la Cavimac et demandé la prise en compte des périodes omises.
Pièce 8. Saisine de la commission de recours amiable. 22 décembre 2017.
Le 30 janvier 2018, le responsable des services retraite et carrière de la Cavimac m’indiquait que ma demande devant la commission de recours amiable avait bien été reçue, mais il affirmait :
« Il est notoire que cette association [Points-Cœur] dont vous avez été membre n’a aucun caractère cultuel et que vous n’avez jamais rempli les conditions d’assujettissement au régime des cultes. »
Pièce 9. Cavimac. Courrier de refus. 30 janvier 2018.
Le 13 février 2018, j’ai demandé au responsable du service retraite de transmettre mon recours à son destinataire et, en même temps, j’ai de nouveau adressé mon recours au président de la commission de recours amiable.
Pièce 10. Courriers à la Cavimac. 13 février 2018.
Le 28 mai 2018, en l’absence de réponse, j’ai saisi le présent Tribunal aux fins de faire condamner la Cavimac à prendre en compte les périodes d’activité religieuse omises, de dire qu’elle avait commis une faute en niant la qualité de collectivité religieuse de cette collectivité et en omettant d’appeler les cotisations de ses membres, qu’il lui appartenait d’appeler les arriérés de cotisations ou de les assumer en réparation de sa faute.
Pièce 11. Saisine du TASS. 28 mai 2018.
Par courrier daté du 10 septembre 2018, la Cavimac m’a communiqué la notification de refus de la commission de recours amiable, laquelle motive son refus par un simple constat (« aucune cotisation n’ayant été portée par l’Association au titre de cette période de bénévolat ») sans aucunement répondre aux arguments présentés.
Pièce 12. Cavimac. Notification de la commission de recours amiable. 10 septembre 2018.
Le 27 septembre 2018, j’ai confirmé ma saisine du TASS.
Pièce 13. Confirmation de saisine. 27 septembre 2018.
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[bookmark: _Toc82607569]Sur la recevabilité de mon recours
Conformément à l’article R 142-1 CSS (applicable à l’époque), j’ai saisi la commission de recours amiable de la Cavimac le 22 décembre 2017, puis, à la suite de l’interception par le service administratif du courrier destiné au président de la commission de recours amiable, j’ai confirmé cette saisine le 13 février 2018.
Compte tenu des dispositions de l’article R 142-6 CSS, j’ai saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité sociale de l’Ain, le 28 mai 2018, conformément à l’article R 142-18 CSS.
La Cavimac m’ayant notifié la décision de la commission de recours amiable (par courrier daté du 10 septembre 2018, reçu le 15 septembre 2018), j’ai confirmé ma saisine du Tribunal le 27 septembre 2018.
Mon recours remplit donc les conditions de recevabilité au regard des articles R 142-1, R 142-6 et R 142-18 CSS applicables à l’époque.
[bookmark: _Toc82607570]Sur la recevabilité de mes demandes
Sur la décision de la Cavimac
Plusieurs éléments montrent que la Cavimac a pris une décision de refus d’affiliation.
1. Par son message du 29 novembre 2017, la Cavimac m’a signifié qu’elle ne pouvait pas m’apporter la réponse souhaitée (je demandais que la Cavimac intervienne auprès de Points-Cœur afin de régulariser ma situation en vue de mon affiliation pour les périodes omises).
D’une part, elle m’a opposé des critères d’affiliation variables selon la date et portant sur les notions de vœux, de noviciat, de postulat, d’autre part, elle a fait état d’un prétendu bénévolat.
2. Interceptant mon courrier destiné au président de la commission de recours amiable, le service administratif de la Cavimac a déclaré que l’association Points-Cœur n’aurait “aucun caractère cultuel” et que je n’aurais “jamais rempli les conditions d’assujettissement au régime des cultes”. (Pièce 9)
Il convient de relever que la Cavimac n’a retenu que la seule affirmation de l’association Points-Cœur me présentant comme un membre bénévole et n’a pas répondu à mes arguments circonstanciés.
3. La commission de recours amiable de la Cavimac a confirmé la décision de refus d’affiliation, en qualifiant de bénévolat la période omise.
Ces éléments montrent donc que la Cavimac a pris, à mon égard, une décision de refus d’affiliation.
Il est utile de préciser que, dans des affaires similaires, la Cavimac oppose qu’elle n’a pas pris de décision en s’en tenant au fait que le relevé de situation ne constitue pas une décision au sens de l’article R 142-1 CSS.
Or je ne conteste pas le relevé de situation, mais la décision de refus d’affiliation et d’appel de cotisations, révélée par ce relevé puis confirmée par les courriers de la Cavimac et par la commission de recours amiable.
De plus, l’existence d’une décision, au sens de l’article R 142-1 CSS, n’est subordonnée à aucune condition de forme. La décision peut être explicite ou implicite.
Pièce 14. Cour de cassation. Arrêt du 20 décembre 2001. Pourvoi 00-18596.

Sur la portée de l’article R 142-1 CSS
Dans des affaires similaires, la Cavimac a aussi opposé que la possibilité de recours concernant des périodes non prises en compte ne pouvait intervenir qu’au moment de la liquidation de la pension.
Or l’article R 142-1 CSS est placé dans la partie règlementaire, Livre 1er Généralités. Dispositions communes. Titre IV. Contentieux. Chapitre II. Contentieux général. Il ne s’applique pas seulement à la décision d’attribution de la pension de retraite mais à toutes les décisions des caisses de Sécurité sociale.
Sur la portée de l’article L 161-17 CSS
L’article L.161-17 CSS fait obligation aux caisses d’informer les assurés. L’intéressé peut aussi, de lui-même, solliciter cette information pour faire prendre en compte des droits omis au moment où il constate leur absence.
Ces dispositions permettent à chaque assuré social de connaître sa situation au regard de son droit à la retraite et de prendre toute décision utile en toute connaissance de cause. L’assuré qui n’est pas d’accord avec le relevé de carrière effectué par la caisse de retraite peut le contester.
Ainsi, le 11 octobre 2018, la Cour de cassation, sur un moyen relevé d’office, a jugé que l’assuré était recevable à contester les éléments portés sur le relevé de situation s’il l’estime erroné.
« […] Vu les articles L. 161-17, L. 381-15[footnoteRef:1], L. 382-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article R. 142-1 du même code ; [1:  Il y a là une erreur matérielle : la Cour de Cassation a visé par erreur l’article L. 381-15 en lieu et place de l’article L. 382.15.] 

[…] Que, selon les dispositions combinées du premier, du quatrième et du cinquième, le relevé de situation individuelle que les organismes et services en charge des régimes de retraite adressent, périodiquement ou à leur demande, aux assurés comporte notamment, pour chaque année pour laquelle des droits ont été constitués, selon les régimes, les durées exprimées en années, trimestres, mois ou jours, les montants de cotisations ou le nombre de points pris en compte ou susceptibles d’être pris en compte pour la détermination des droits à pension ; qu’il en résulte que l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du contentieux général le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de points figurant sur le relevé de situation individuelle qui lui a été adressé ; […] »
Pièce 15. Cour de cassation. Arrêt du 11 octobre 2018. Pourvoi 17-25956. F-P+B.
Ainsi le droit à l’information prévu par l’article L 161-17 CSS induit un droit à vérification et à rectification.
[bookmark: _Toc82607571]Sur mon intérêt à agir
Ma contestation porte sur le refus de la Cavimac de prendre en compte ma période d’activité religieuse pour mes droits à pension de retraite et de recouvrer les cotisations correspondantes. Or, comme pour tout assuré, il est nécessaire de connaître mes droits avec exactitude afin de pouvoir prendre toute décision utile.
L’article R 382-84 CSS (R 381-57 ancien codifiant l’article 21 du décret 79-607 du 3 juillet 1979) dispose :
« À défaut de cette déclaration [par la collectivité religieuse], l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé.
L'affiliation des personnes titulaires d'une pension servie en application de l'article L. 721-1 et qui ne relèvent pas d'une association, congrégation ou collectivité religieuse, ou qui n’ont pas été déclarées par leur collectivité religieuse est effectuée soit à l'initiative de la Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit à la requête de l'intéressé. »
Ma requête est donc légitime. En conséquence, le litige est donc né et actuel. J’ai d’ores et déjà intérêt à agir au sens des dispositions de l’article 31 du Code de Procédure civile.


[bookmark: _Toc82607572]Sur l’obligation de mon affiliation à la caisse des cultes
Sous ce titre je montrerai que l’association Points-Cœur est une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 (L 721-1 ancien) du Code de la Sécurité sociale et que, dès mon admission, je remplissais les conditions d’assujettissement au régime de Sécurité sociale des cultes.
Au soutien de cette prétention, j’apporterai des moyens de droit (lois 74-1094, 75-574 et 78-4, articles L 721-1, L 721-2, R 381-57 CSS), de doctrine (Cour de cassation, Conseil d’État) et de fait (attestations, etc.).
[bookmark: _Toc82607573][bookmark: _Toc328644819]Les membres des collectivités religieuses doivent être affiliés à un régime de Sécurité sociale 
[bookmark: _Toc300686554][bookmark: _Toc329416906][bookmark: _Toc331150063][bookmark: _Toc345445499][bookmark: _Toc370921630]La loi a créé l’obligation d’assujettissement des membres des collectivités religieuses
La loi 74-1094 du 24 décembre 1974 de généralisation de la Sécurité sociale a prévu l'institution d'une protection sociale commune à tous les Français quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité. (Loi 74-1094, article 1).
Dans son sillage, la loi 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la Sécurité sociale dispose en son article 1er : « un projet de loi prévoyant les conditions d'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité sociale de toutes les personnes n'en bénéficiant pas devra être déposé au plus tard le 1er janvier 1977 ».
La volonté du législateur c’est la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français.
Pour appliquer les deux lois précédentes aux personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses, la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a institué un régime obligatoire de Sécurité sociale de base pour les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de Sécurité sociale (régime appliquant le principe de subsidiarité)[footnoteRef:2].  [2:  La loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 (article 19) a réalisé une intégration plus poussée du régime vieillesse dans le régime général : les réserves financières gérées par la Camavic ont été transférées au régime général, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux du régime général, les règles de liquidation des pensions ont été alignées sur celles du régime général.
La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 (article 71) a dissous la Camac et la Camavic et les a remplacées par la Cavimac. Et la loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 s’inscrit dans la poursuite des mesures d’alignement du régime des cultes sur celui du régime général. (Par souci de simplification nous utiliserons le terme “Cavimac” pour désigner la Caisse quelle que soit la période).
L’article 75 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 a parachevé l’évolution engagée en intégrant juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général. Et c’est ainsi que le chapitre II du titre VIII du livre III s’intitule : « Personnes rattachées au régime général pour l’ensemble des risques ».] 

Pièce 16. Loi 78-4 du 2 janvier 1978.
Le décret 79-607 du 3 juillet 1979 a fixé les modalités d’application de cette loi. 
Pièce 17. Décret 79-607 du 3 juillet 1979.
L’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale applicable à l’époque (devenu L 382-15) dispose : « Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale sont garantis contre le risque vieillesse dans les conditions fixées par les dispositions du présent chapitre ».
La loi 78-4 du 2 janvier 1978 est conforme aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 ainsi qu’à l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
En conséquence, toute personne exerçant une activité religieuse et bénéficiant, dans le cadre de cette activité, de prestations lui permettant de subvenir – en totalité ou en partie – à ses besoins, doit être affiliée à la caisse des cultes, si elle ne relève pas, pour cette activité, d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale.

La Caisse de Sécurité sociale des cultes prononce les affiliations individuelles
La Caisse des cultes prononce les affiliations individuelles (L 382-15 CSS, L 721-1 ancien) et recouvre les cotisations (L 382-17 CSS, L 721-2 ancien)
De plus l’article R 382-84 (R 381-57 ancien) du Code de la Sécurité sociale stipule : 
« […] les associations, congrégations ou collectivités religieuses doivent,… déclarer à la caisse les personnes relevant d'elles qui remplissent les conditions définies aux articles R. 382-57 et R. 382-131.
La déclaration doit être faite dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle ces conditions sont remplies.
A défaut de cette déclaration, l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé… »
La loi fait donc obligation à la collectivité religieuse de déclarer ses membres à la Caisse des cultes (s’ils ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale).
De plus, la loi dote la Caisse des cultes d’un pouvoir de contrôle et lui donne compétence pour affilier de sa propre initiative. La Cavimac a donc l’obligation d’affilier une personne qui remplit les conditions d’affiliation lorsque la collectivité religieuse dont dépend cette personne a omis de la déclarer.
L’obligation de protection sociale, pour toute personne relevant d’un culte et non couverte par un autre régime de Sécurité sociale de base, s’applique donc par une caisse spécifique créée par le législateur et investie d’une mission de service public.
Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement 
Le principe de laïcité impose la séparation des structures religieuses et de l’État.
D’une part, l’État ne peut pas définir l’expression “ministre du culte et membre de congrégation et collectivité religieuses”, car il ne peut pas s’ingérer dans l’organisation interne des cultes, sous réserve du respect des lois de la République.
D’autre part, les cultes ne peuvent pas déterminer la qualité définie à l’article L 382-15 CSS en utilisant leurs propres règles religieuses, car il s’agit du droit civil à la protection sociale voulu par le législateur pour tous les Français[footnoteRef:3].  [3:  « Les vœux […] ne peuvent certainement pas constituer un élément qui donne juridiquement un caractère particulier à une association. Ces vœux ne produisent aucun effet reconnu par la loi civile. Au point de vue du droit moderne, ce ne sont pas des manifestations extérieures de la volonté en vue de produire un effet de droit. Les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance sont des résolutions intérieures qui relèvent de la conscience individuelle de chacun, que le législateur ne peut pas connaître, n’a pas le droit de connaître. Il ne peut donc pas fonder tout un système législatif sur un acte de volonté intérieure qui échappe entièrement à son emprise ». Léon Duguit. Traité de droit constitutionnel, t 5, Paris 1925, p. 646-647.] 

D’ailleurs, le Conseil constitutionnel a rappelé que les dispositions de l’article 1er de la Constitution « interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers ». (Cf. décision 2004-505, du 19 novembre 2004, n° 18).
L’assujettissement des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses est une obligation d’ordre public.
Or la liberté laissée aux cultes est toujours « sous réserve de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État).
La Cour de cassation a rappelé : « Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de Sécurité sociale » (Arrêts du 22/10/2009, du 20/01/2012, pièces 43, 44)
[bookmark: _Toc82607574]L’Association Points-Cœur est une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS
L’expression “collectivité religieuse” vise une généralisation effective
En créant la loi 78-4 du 2 janvier 1978, le législateur a voulu que toutes les personnes relevant des cultes soient assujetties à un régime de sécurité sociale de base. Il avait envisagé des situations très diverses. C’est pourquoi il a voulu ajouter aux catégories sociales assez bien définies de “ministre du culte” et de “membres de congrégations religieuses”, celui, générique, de “membres de collectivités religieuses”.
 « En reprenant le mot “collectivité”, que l’on rencontrera plus loin dans le texte, l’amendement a pour but d’éviter que, par le biais d’une interprétation restrictive, certains religieux ne courent le risque de se trouver exclus du bénéfice des dispositions de la loi » (A.N. Séance du 6 décembre 1977, p. 8301).
Cette notion permet donc d’affilier les membres de communautés religieuses catholiques non reconnues comme congrégations religieuses (séminaristes, familiers, membres d’associations de fidèles, etc.).
De même, elle permet d’affilier les membres de toute forme de culte ou de communauté religieuse sans qu’il soit besoin d’un agrément ou d’une “reconnaissance cultuelle” par l’un des grands cultes reconnus.
L’association Points-Cœur relève du culte catholique
Fondée en 1990 par le père Thierry de Roucy, Points-Cœur est une œuvre catholique, reconnue, le 20 avril 2000, comme association privée de fidèles par Mgr KARLIC, alors archevêque de Paraná (Argentine). Le 18 décembre 2008, Mgr REY, évêque de Toulon-Fréjus, annonçait le transfert de son siège dans le diocèse de Fréjus-Toulon. Points-Cœur figure dans le répertoire du Vatican des associations de fidèles.
Pièce 18. Reconnaissance de Points-Cœur par les autorités catholiques.
Mgr REY a supervisé la rédaction de ses nouveaux statuts et les a signés. Le bulletin interne de l’association utilise des termes propres au culte catholique : “l’Œuvre”, “ordination diaconale”, “père”, “sœur”, “obédiences”, etc.
Pièce 19a. Secret’s News N° 9. Avril-mai 2009. Extraits.
Pièce 19b. Intervention de Mgr REY lors de l’élaboration des nouveaux statuts. Photos.
Pièce 19c. Secret’s News N° 10. Juin 2009. Extraits.
Les statuts de l’association Points-Cœur établissent son intégration au sein du culte catholique.
« C’est de ce regard contemplatif et de cette attention mariale à la souffrance du monde que Points-Cœur est né et s’est développé comme un mouvement laïc de l’Église, dans la lumière de l’enseignement du serviteur de Dieu Jean Paul II, donné lors des rencontres du 30 mai 1998 et prolongé par le pape Benoît XVI. 
« L’Association se propose de servir la vocation baptismale de ses membres… Les membres de Points-Cœur sont des chercheurs de Dieu… Les membres de Points-Cœur témoigneront de la miséricorde et de la compassion du Christ… »
Pièce 20. Points-Cœur. Statuts religieux. Extraits.
Les interventions de Mgr Rey, « évêque chargé de l’accompagnement de Points-Cœur » et de la Conférence des Évêques de France (CEF), lors de la suspension de Thierry de Roucy, attestent de cette dépendance.
« Les évêques de la plupart des diocèses où un Points-Cœur est implanté témoignent de leur admiration devant le travail accompli auprès de plus pauvres. L’Église n’entend pas remettre en cause une telle “manifestation de l’Esprit et de la charité de l’Église dans une dimension de présence aux pauvres et universelle”. Il s’agit au contraire d’en assurer les fondations ecclésiales et spirituelles […] L’exigence d’un encadrement ecclésial de l’œuvre ressort des informations recueillies par l’enquêteur…. »
Pièce 21. Interventions de Mgr Rey et de la CEF.
Tous ces éléments montrent que l’Association Points-Cœur relève du culte catholique.


L’Association Points-Cœur exerce une activité cultuelle
Sur le plan civil, Points-Cœur s’est constituée en association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle est recensée sur le répertoire national des associations : n° W603000282, créée le 14 mai 1990, publiée au JO le 30 mai 1990, dernière modification des statuts le 23 juin 2016, domiciliée 40 route Eugénie, 60350 VIEUX-MOULIN.
Pièce 22. Points-Cœur. Association loi 1901. Modification statuts du 23 juin 2016.
Or l’article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant l'exercice public des cultes stipule :
« Indépendamment des associations soumises aux dispositions du titre IV de la loi du 9 décembre 1905, l'exercice public d'un culte peut être assuré tant au moyen d'associations régies par la loi du 1e juillet 1901 (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 12 et 17) que par voie de réunions tenues sur initiatives individuelles en vertu de la loi du 30 juin 1881 et selon les prescriptions de l'article 25 de la loi du 9 décembre 1905.
En tant qu’association régie par la loi de 1901, l’association Points-Cœur peut donc exercer un culte.
Sur le plan cultuel, l’association Points-Cœur ne constitue pas une “congrégation religieuse” au sens du droit canonique, mais son organisation et le mode de vie de ses membres sont identiques à ceux d’une congrégation. Ainsi, ses membres sont qualifiés de “postulants”, de “novices” ; ils prononcent des vœux.
Elle remplit, de fait, les critères qui définissent les congrégations religieuses catholiques (dont les membres sont affiliés à la Cavimac) : engagement inspiré par une foi religieuse, existence de vœux, mode de vie en communauté, partage des biens, soumission à une autorité religieuse et à un supérieur investi.
Les membres de Points-Cœur célèbrent la messe et les offices catholiques. Les liturgies d’engagement et d’envoi de ses membres sont présidées par des évêques et prêtres catholiques. La charte des Points-Cœur définit les activités cultuelles de ses membres.
« Les Amis des enfants [les membres de Points-Cœur] sauront célébrer les fêtes liturgiques avec dignité… Souvent les Amis des enfants se rassembleront dans leur coin prière… Les Amis des enfants aimeront dire chaque jour le chapelet… Dans leur oraison quotidienne, ils contempleront le Seigneur Jésus… Le matin et le soir, ils célébreront la Liturgie des Heures et feront tout leur possible pour participer chaque jour à la messe… Chaque Points-Cœur est d’abord une communauté contemplative. »
Pièce 23. Charte des Points-Cœur.
[bookmark: _Hlk10525464]Ces éléments montrent que l’association Points-Cœur exerce un culte et que l’activité de ses membres est essentiellement effectuée au service de leur religion selon la mission reçue.
L’Association Points-Cœur constitue une collectivité religieuse
Association régie par la loi de 1901 exerçant des activités cultuelles, l’association Points-Cœur constitue, dès son origine, une collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1, devenu L 382-15, du Code de la Sécurité sociale.
La Cavimac l’a d’ailleurs reconnue comme collectivité religieuse. Ainsi Paul CROCHAT, membre de Points-Cœur de 2003 à 2014, a été affilié à la Cavimac, pendant 59 trimestres et notamment de 2007 à 2010, lorsqu’il résidait aux États-Unis puis en Italie. 
Pièce 24. X……… Y……….. Attestation.
Il est dès lors étonnant que la Cavimac puisse affirmer que cette association n’a aucun caractère cultuel (pièce 9).
Les membres de l’association Points-Cœur sont ainsi assujettis de manière obligatoire à un régime de Sécurité sociale de base. L’association a l’obligation de tous les déclarer à la Caisse dédiée aux personnels des cultes (Cavimac), s’ils ne relèvent pas d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc82607575][bookmark: _Toc455944889]Le Bénévolat n’est pas exclusif d’un engagement religieux
Le bénévolat se caractérise par l’absence de subordination et de rémunération
Pour définir le bénévolat, il est d’usage de se référer à la définition donnée par le Conseil économique social et environnemental (CESE), reprise par le ministère du travail : est bénévole « celui qui s’engage librement pour mener une action non salariée en direction d’autrui, en dehors de son temps professionnel et familial ».
Pièce 25. Sénat. Question 06718. Réponse du 1er avril 2010.
Le ministère du travail a, de plus, précisé « qu’il y a lieu d’attirer l’attention sur le fait que, dès lors qu’un bénévole se trouve dans un lien de subordination avec l’association utilisant ses services, une requalification de la relation en contrat de travail est toujours susceptible d’être opérée par les tribunaux ». 
La Cour de cassation a ainsi confirmé un arrêt de la cour d’appel de Rennes qui avait requalifié en contrat de travail l’activité – dite bénévole – de personnes qui œuvraient au sein d’une association d’insertion sociale et professionnelle, reconnaissant que celles-ci avaient agi sous la direction et le contrôle de l’association dans un lien de subordination.
Pièce 26. Cour de cassation. Arrêt du 20 septembre 2005. Pourvoi 03-30592.
Il convient donc d’étudier si mon engagement était exempt de lien de subordination ou de dépendance.
Mon engagement me plaçait dans la dépendance et la soumission à Points-Cœur
Le 16 septembre 2001, de manière officielle et publique, je me suis engagée vis-à-vis de Points-Cœur qui m’a alors admis en son sein et confié une mission. Cet engagement sera renouvelé à plusieurs reprises et la convention d’appartenance à Points-Cœur montre que j’étais liée à cette collectivité religieuse par des obligations réciproques.
Pièce 27. Convention d’appartenance à Points-Cœur. 2 août 2004.
Le bulletin interne de l’association présente mon envoi au Pérou sous le titre : « Vocation chez les Molokaï et les sœurs. Obédiences. Vœux » (pièce 19c). Or le terme “obédience” désigne à la fois un acte d'envoi officiel signifié à un religieux par un supérieur dûment mandaté et l'exercice de la charge, reçue dans l'obéissance, par le religieux concerné. Une obédience oblige sous peine de renvoi. Comme je le montrerai sous le titre 3.5, mon engagement me plaçait dans la dépendance et la soumission à une communauté religieuse. 
J’étais en fait placée dans la situation d’une religieuse (vivant en communauté et partageant ses biens) à qui sa communauté donne mission d’aide à des personnes défavorisées. Or cette religieuse est affiliée à la Cavimac en qualité de membre de congrégation religieuse. De même, je devais l’être en qualité de membre de collectivité religieuse.
Si l’on suivait la position de Points-Cœur me déclarant “bénévole” et, celle de la Cavimac entérinant cette position, il suffirait par exemple que les supérieures des Petites sœurs des Pauvres ou des Sœurs de Saint Vincent de Paul disent que leurs religieuses sont bénévoles pour que, sans effectuer le moindre contrôle, la Cavimac s’abstienne d’affilier leurs membres et d’appeler les cotisations !
[bookmark: _Hlk15279461]En réalité, il ne s’agissait pas de “bénévolat”, mais d’un engagement religieux. J’avais contracté volontairement un engagement exclusif avec Points-Cœur qui était caractérisé notamment par un mode de vie en communauté, une vie sous le même toit, le partage des biens, une vie de prière, une activité au service des personnes souffrantes et une soumission à mes supérieurs. J’étais engagée au sein de l’association Points-Cœur par des liens de même nature que ceux d’une religieuse envers sa congrégation.
J’étais donc liée par un statut ecclésial reconnu, respecté et public, éminemment contraignant puisqu’il allait jusqu’à la profession de vœux “définitifs”. La qualification civile de “membre bénévole de notre association” (pièce 5) est dénuée de fondement en droit, puisqu’elle ne recouvre pas la réalité de mon engagement. 
J’étais membre de l’association Points-Cœur et je m’étais engagée à respecter sa charte, laquelle stipule : 
« L'œuvre Points-Cœur prend en charge la subsistance et la couverture sociale de chacun des membres engagés à vie en son sein ». (Pièce 20. Points-Cœur. Statuts religieux. 5.4).
[bookmark: _Toc454303391]

[bookmark: _Toc82607576]L’assujettissement découle exclusivement du code de la Sécurité sociale
La Cavimac a défini des critères religieux d’assujettissement
En 1945, puis en 1948, le culte catholique a refusé d’adhérer à la Sécurité sociale. Pour éviter d’affilier ses personnels, il a demandé et obtenu, en 1950, une loi qui stipule : « L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale… »[footnoteRef:4]. [4:  Loi VIATTE, loi n° 50-222, 19 février 1950.] 

Lorsque, dans les années 1970, il a intégré la Sécurité sociale, il a exigé un conseil d’administration non paritaire et c’est ainsi qu’il dispose des deux-tiers des sièges d’administrateurs de la Cavimac[footnoteRef:5].  [5:  À l’origine, le culte catholique disposait de 27 administrateurs sur 31. Aujourd’hui, sur 27 administrateurs, 18 représentent les autorités du culte catholique, 7 les autorités des autres cultes, et 2 seulement représentent les assurés.] 

Pièce 28. Cavimac. Conseil d’administration. 
Cette particularité accroît exagérément le poids du culte catholique et de ses intérêts propres, au détriment des droits civils des assurés. C’est lui qui, de fait, impose ses directives à la Cavimac. Ainsi, au directeur de la Caisse, le président de la Conférence des Évêques de France (CEF) répondait sèchement le 14 décembre 1981 :
« Un des principes de la Loi de Séparation… est que les autorités civiles doivent se conformer aux règles générales d’organisation d’un culte. C’est donc à la hiérarchie catholique de définir si telle personne peut être considérée comme ministre du culte catholique ou non… »
Pièce 29. Courriers Camavic-Épiscopat. 9 et 14 décembre 1981.
En 1989 – dix ans après sa création – la Caisse des cultes a conféré un statut de norme déterminant un droit civil à des règles religieuses propres au culte catholique (tonsure, vœux, diaconat, etc.) en les incorporant dans son règlement intérieur. Elle a ainsi exclu et radié les personnes qui n’avaient pas prononcé de vœux religieux.
Pièce 30a. Règlement intérieur de la Cavimac du 22 juin 1989. Extraits.
Pièce 30b. Cavimac. Circulaire 1.94. 16 décembre 1993.
Elle a refusé d’affilier les membres de collectivités religieuses, au prétexte qu’elles n’étaient pas des “instituts de vie consacrée” au sens du droit canon et que leurs membres n’émettaient pas des “vœux” mais des “promesses”. 
Pièce 31. Cavimac. Circulaire du 16 octobre 1990.
La Caisse des cultes considère que seuls les cultes peuvent déterminer la date d’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS et se borne simplement à “prendre acte” de leurs décisions discrétionnaires, allant même jusqu’à refuser l’affiliation du conjoint lorsque les deux membres d’un couple sont engagés dans une communauté.
Pièce 32a. Tripartite. Circulaire du 4 mai 2006.
Pièce 32b. Circulaire Cavimac. 19 juillet 2006.
Pièce 32c. Cavimac. Notification de rejet de droits.
Le Conseil d’État a déclaré ces critères religieux illégaux
Le règlement intérieur de la Cavimac, qui avait donc défini, par l’article 1.23, des critères d’assujettissement des personnes relevant du culte catholique, a été porté devant le Conseil d’État pour appréciation de légalité.
Le 16 novembre 2011, dans un arrêt de portée “erga omnes”, le Conseil d’État a jugé cet article 1.23 illégal :
« Article 2 : Il est déclaré que l'article 1.23 du règlement intérieur des prestations de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes du 22 juin 1989 est entaché d'illégalité. »
Pièce 33. Arrêt du Conseil d’État du 16 novembre 2011. Décision 339582.
Le Conseil d’État a déclaré cette illégalité pour un motif de fond : la Cavimac n’a pas reçu du législateur compétence matérielle pour définir des règles d’assujettissement et déterminer les périodes à prendre en compte.
Il s’agit d’un vice de compétence : la Cavimac n’a pas compétence “ratione materiae” pour définir les conditions d’assujettissement des personnes relevant des cultes, comme l’a montré le rapporteur devant le Conseil d’État.
« Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Pièce 34. Conseil d’État. Conclusions Maud Vialettes. Rapporteur.
Pourtant la Cavimac prétend que les critères déclarés illégaux seraient toujours valides.
Pièce 35. Cavimac. Courrier du 19 septembre 2012 au TASS de Paris. 
Or, si le Conseil d’État n’a pas jugé utile d’examiner les critères définis par la Cavimac, c’est simplement parce que celle-ci n’a pas compétence pour définir des critères d’assujettissement !
La Cavimac affirme, à tort, que le Conseil d’État aurait déclaré illégal l’article 1.23 pour des questions de pure forme et qu’il ne se serait pas prononcé sur le bien-fondé de ces critères. Elle confond l’obligation générale de rattachement à un régime de Sécurité sociale – l’assujettissement – qui est déterminée par la loi, avec l’opération individuelle de rattachement à un régime – l’affiliation – qui est réalisée par les Caisses. 
[bookmark: _Toc454303393]La Cour de cassation a rappelé le caractère civil de l’assujettissement
[bookmark: _Toc454303394]Le 22 octobre 2009, la Cour de cassation a rejeté cinq pourvois formés par la Cavimac[footnoteRef:6]. La Haute Cour a jugé qu’« il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale », que le juge n’est pas tenu de considérer les statuts de la congrégation concernée ou le règlement intérieur de la Cavimac, mais que « les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L 721-1 du code de la sécurité sociale. » [6:  Pourvois 08-13856, publié, 08-13.857, 08-13.858, 08 13.859, 08-13.860. Les 5 arrêts de la cour d’appel de Rennes du 13 février 2008 contestés par la Cavimac sont passés en force de chose jugée : RG 06/03973, RG 07/00929, RG 07/00930 RG 07/00931, RG 07/00932.] 

Pièce 36. Cour de cassation. Arrêt du 22 octobre 2009. Pourvoi 08.13656. FS-PB. 
Le 20 janvier 2012, la Cour de cassation a rejeté cinq nouveaux pourvois de la Cavimac[footnoteRef:7]. Après avoir rappelé le pouvoir du juge, la Cour de cassation a jugé que la détermination de la qualité de membre de congrégation religieuse doit s’apprécier objectivement. Elle a ajouté que, dès lors qu’une personne avait « un engagement religieux manifesté notamment par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion », elle avait la qualité définie à l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale. [7:  Arrêts du 20 janvier 2012 : 	Pourvois 10-24603 & 10-24615, Pourvois 10-26845 & 10-26873, publiés au bulletin,
Pourvois 10-24604 & 10-24616, 10-24606 & 10 24618, 10-26853 & 10-26874 
Arrêt du 31 mai 2012 : 11-15294 & 11 15426 ; Arrêt du 21 juin 2012 : 11-18801 & 11-19079 ; Arrêt du 11 octobre 2012 : 11-20775.
Les arrêts contestés par la Cavimac sont donc passés en force de chose jugée : CA Dijon, arrêts du 8 juillet 2010, RG 09/00882 et RG 09/00939, arrêt du 31 mars 2011, RG 09/01153, CA Chambéry, arrêt du 13 juillet 2010, RG 09/02783, CA Rennes, arrêts du 22 septembre 2010, RG 09/02149, et RG 07/05333, arrêts du 9 février 2011, RG 09/04144, CA Grenoble, arrêt du 10 mai 2011, RG 10/03622.
Depuis 2006, 60 arrêts émanant de 17 cours d’appel et 31 arrêts de la Cour de cassation ont rejeté les arguments de la Cavimac.] 

Pièce 37. Arrêts du 20 janvier 2012. FS-PBRI. Bull. 2012 N° 1, civ. 2, n°14 et n° 15, p. 13 et 15. 
Dans son rapport annuel 2012, la Cour de cassation a rappelé l’autonomie du droit de la sécurité sociale :
« le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur…
Pièce 38. Cour de cassation. Rapport annuel 2012. Extraits. p. 455-457.
La Cour de cassation a rappelé cette doctrine avec constance, dans de nombreux arrêts.
Pièce 39. Liste des arrêts condamnant la Cavimac à valider les périodes de noviciat et séminaire.
[bookmark: _Toc454303395]L’admission dans une collectivité religieuse constitue un contrat au sens civil
La cour d’appel de Chambéry a jugé : 
« Que cet échange tacite, mais bien réel, de consentements, portant sur des obligations réciproques, caractérise l'existence d'un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du code civil… »
Pièce 40. Cour d’appel de Chambéry. Arrêt du 13 juillet 2010. RG 09/02783).
La cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt.
Pièce 41. Cour de cassation. Arrêt du 20 janvier 2012. Pourvois 10-24606 & 10-24618.
De même, dès mon admission dans l’association Points-Cœur, le 16 septembre 2001, les éléments du contrat étaient réunis (article 1108, devenu 1128 du Code civil) :
Le consentement des parties : de ma part : engagement à respecter la Charte de Points-Cœur, à vivre en communauté, à partager les biens et à exercer les missions qui m’étaient confiées ; de la part de l’association Points-Cœur : engagement à subvenir à mes besoins et à assurer ma protection sociale,
La capacité à contracter : j’avais 23 ans, j’étais majeure, l’association Points-Cœur était légalement déclarée comme association selon la loi 1901, elle était reconnue comme “association privée de fidèles” par le culte catholique,
Un contenu licite et certain : vivre en communauté et exercer une activité au service de ma religion selon les missions qui m’étaient confiées.
De nombreux arrêts, émanant de différentes cours d’appel, ont condamné la Cavimac à valider des périodes d’activité religieuse qu’elle avait indûment omises (Cf. pièce 39). Quelques exemples :
Pièce 42. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/01586.
[bookmark: _Hlk529364895]Pièce 43. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
Pièce 44. TASS de Clermont-Ferrand. Jugement du 13 septembre 2018[footnoteRef:8]. [8:  La Cavimac a fait appel de ce jugement. Il a été confirmé par la cour d’appel de Riom : Arrêt du 12 janvier 2021. RG 18/02307 (pièce 83).] 

En conclusion
Les personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses sont, comme tous les Français, assujetties à un régime de base de Sécurité sociale (loi 78-4 du 2 janvier 1978).
L’association Points-Cœur, fondée en 1990, est une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 du Code de la Sécurité sociale.
L’affiliation, par la Cavimac, des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses obéit à des règles civiles et non religieuses.
La loi 78-4 du 2 janvier 1978 ne s’inscrit pas dans le cadre de la loi de 1905, mais dans celui de la loi 74-1094 de généralisation de la sécurité sociale.
Sous le titre suivant, je montrerai que, dès mon admission au sein de l’association Points-Cœur, le 16 septembre 2001, j’avais un engagement religieux qui me donnait la qualité définie à l’article L 382-15 (L 721-1 ancien) CSS.


[bookmark: _Toc82607577]Les preuves de mon engagement religieux sont réunies
[bookmark: _Toc317062470][bookmark: _Toc318123855][bookmark: _Toc367267185][bookmark: _Toc370921632][bookmark: _Toc329416907][bookmark: _Toc331150064][bookmark: _Toc345445500]Je présenterai ici mon mode de vie et mes activités afin de démontrer la réalité de mon engagement religieux.
Septembre 2001 : début de mon engagement dans la communauté Points-Cœur
À partir de mars 2001, j’ai passé plusieurs week-ends à la maison-mère de Points-Cœur, à Vieux-Moulin, près de Compiègne. Le 1er septembre 2001, j’ai intégré publiquement la communauté.
La journée commençait par la prière des Laudes. Dans la matinée, nous devions passer une heure dans la chapelle, en adoration du Saint Sacrement. Vers midi, après des enseignements (sur le charisme de compassion, l’esprit de pauvreté, l’obéissance, la chasteté, les parrainages…), nous avions la messe. En début d’après-midi, nous récitions le chapelet. En fin d’après-midi, nous nous retrouvions de nouveau dans la chapelle pour la prière des Vêpres. Après la soirée, nous nous retrouvions une dernière fois dans la chapelle pour “le rendez-vous à Marie”, au cours de laquelle nous nous remercions et demandions pardon individuellement et publiquement.
Cette période fut clôturée par une messe d’envoi en mission, le 16 septembre 2001, à la cathédrale de Noyon, en présence des familles, des amis et du père Thierry de Roucy (fondateur et responsable général de Points-Cœur). Au cours de cette messe, je me suis engagée à une vie communautaire dans la pauvreté et la chasteté. Comme signe de mon engagement, j’ai reçu un chapelet que j’ai promis de prier chaque jour.
Pièce 45. X……… Y……….. Attestation.
Je devais moi-même financer mon billet d’avion et trouver des parrains qui s’engageaient à verser des dons pour soutenir mon engagement et ma vie sur place. Cet argent était versé directement à Points-Cœur qui le répartissait ensuite entre les différentes communautés. Je n’avais pas d’argent et ne recevais rien directement de mes parrains. 
Octobre 2001 - juillet 2003. Dakar (Sénégal)
Le 22 octobre 2001, je me suis envolée pour Grand Yoff, un quartier très pauvre de la banlieue de Dakar. Ma communauté comptait sept membres, au service des enfants mais aussi de toute personne ayant besoin d’une présence d’amitié et de compassion dans les moments de souffrance liés à la maladie, la pauvreté, à la violence... 
La vie de la communauté était rythmée par la prière, environ 4 h par jour. Nous avions la messe à 7 h le matin à la paroisse Saint-Paul. Nous rentrions ensuite au Points-Cœur pour prier les Laudes. Puis nous avions une ou deux heures pour étudier la langue (le wolof) et laver notre linge à la main (par esprit de pauvreté, nous n’avions pas de machine à laver). Nous passions aussi chacun une heure en silence dans la chapelle devant le Saint Sacrement. 
À tour de rôle, l’un de nous était en charge des repas de la journée. Il était de “permanence” à la maison pour accueillir toutes les personnes et les nombreux enfants qui venaient tous les jours. Il devait aller au marché, matin et soir (nous n’avions pas de réfrigérateur) puis cuisiner et faire la vaisselle.
Pendant ce temps, les autres avaient une activité apostolique : animations avec les enfants, visite des familles, etc. Après le repas du midi, auquel se joignaient quotidiennement des enfants très pauvres, nous récitions le chapelet avec les enfants du voisinage. Puis deux par deux nous sortions toute l’après-midi pour rendre visite aux familles. 
Avant le dîner, nous nous retrouvions tous dans la chapelle pour la prière des Vêpres. Le dîner était également partagé avec des jeunes qui venaient trouver amitié et écoute pour affronter une vie quotidienne souvent rude. Vers 23 h, nous nous retrouvions une dernière fois dans la chapelle pour l’office des Complies.
J’allais deux fois par mois visiter les enfants malades de l’hôpital Fann de Dakar. Je me rendais aussi une journée complète tous les quinze jours à Mbeubeus, la grande décharge à l’extérieur de la ville où j’apportais amitié, soutien et réconfort aux boudiouman, (hommes, femmes, enfants qui travaillaient quotidiennement à trier les ordures). 
Pièce 46. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 47. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 48. X……… Y……….. Attestation
Pièce 49. Lettre aux parrains. Grand Yoff. 11 janvier 2002. 
Dès décembre 2001, j’ai eu la charge la comptabilité de la communauté (le budget était de 5000 F CFA par jour, soit 7,60 € pour l’alimentation et les transports). Je devais remettre cette comptabilité au “visiteur” de Points-Cœur. Puis j’ai eu la charge de responsable (“veilleuse”). Il s’agissait de “veiller” sur l’esprit de communion, d’animer les réunions communautaires et d’être en lien avec le visiteur Points-Cœur qui vérifiait notre fidélité aux engagements.
Août 2003 - février 2004. Vieux Moulin (France)
[bookmark: _Hlk10278072]En août 2003, je suis rentrée en France pour subir une opération du genou. Mis à part les périodes de rééducation au centre de Vincennes ou de repos chez mes parents, j’ai passé ces quelques mois (août 2003 à février 2004 à la communauté Points-Cœur de Vieux-Moulin pour un nouvel approfondissement de la mission Points-Cœur, et la préparation du départ pour New York où le père de Roucy avait décidé de fonder un nouveau Points-Cœur.
Février 2004 – juillet 2006. New York, Bronx (Etats-Unis)
Je suis partie pour le quartier du Bronx en février 2004. Le curé, Fr Michael Sepp, avait demandé l’aide de notre communauté pour sa paroisse. Nous logions dans l’ancien presbytère attenant à l’église San Francis of Assisi. 
Ma vie à New York, comme dans les autres Points-Cœur, avait trois piliers : une vie communautaire (nous étions sept), une vie de prière quotidienne (Laudes, Vêpres, Complies, messe, chapelet…) et une mission apostolique de compassion. J’assurais différentes tâches pastorales : visite des malades, catéchisme, etc. 
Pièce 50. Thierry de Roucy. Attestation. 15 janvier 2004.
Pièce 51. M. SEPP. Tâches demandées. 15 janvier 2004.
Pièce 52. X……… Y……….. Attestation. 
Cette période a été marquée par des approfondissements de mon engagement. J’ai été admise comme postulante. Puis, lors d’une rencontre à Nemili en Inde, du 21 juillet au 10 août 2004, j’ai signé la convention d’appartenance à la Fraternité Molokaï (qui regroupe des personnes “consacrées au Christ” au sein de Points-Cœur). Le 19 février 2005, dans l’église saint-Francis-of-Assisi, j’ai prononcé mes “premiers engagements”, entre les mains du fondateur de la communauté, le père Thierry de Roucy, dans la Fraternité Molokai, en présence de plus de 200 personnes.
Pièce 53. Thierry de Roucy. Invitation pour cérémonie du 19 février 2005.
Pièce 54. Liturgie d’engagement. 19 février 2005. 
Juillet 2006 - août 2007 – Vieux-Moulin (France). Année de spiritualité
Après deux années et demie dans le Bronx, mes responsables me demandèrent de rentrer en France pour une année, dite de spiritualité. Cette année était calquée sur le modèle monastique (le silence était de rigueur) et rythmée par une vie de prière intense. Nous recevions des enseignements religieux.
[bookmark: _Hlk15473346]Pièce 55. X……… Y……….. Attestation.
Septembre 2007 - août 2008 – Paris
Après cette année de “retraite spirituelle”, mes supérieurs m’ont envoyée en mission au Points-Cœur de Paris, la maison Adrienne-von-Speyr (8ème). La vie de prière suivait exactement le même rythme que les années précédentes.
Pièce 56. X……… Y……….. Attestation.
Mes supérieurs m’avaient demandé de trouver un travail de kinésithérapeute à mi-temps pour exercer le charisme de compassion, car ce métier permet de rencontrer des personnes en souffrance. C’était ma mission apostolique. J’ai exercé à mi-temps, deux jours par semaine, dans un cabinet médical de la rue Blanche. Chaque mois, je reversais à Points-Cœur une partie des honoraires que je touchais, le reste assurant la vie de la communauté. 
J’avais aussi des tâches administratives au service de Points-Cœur : rédaction de la “newsletter”, organisation de “dîners culturels” mensuels pour promouvoir une culture de la compassion... et pour lever des fonds. 
Pièce 57. Invitation dîners culturels.
Le 18 avril 2008, à Vieux-Moulin, j’ai renouvelé mes engagements temporaires dans la Fraternité Molokaï. 
Pièce 58. S. D.......... Renouvellement des vœux. Vieux-Moulin. 18 avril 2008.
Septembre 2008-août 2009 – Genève
Au bout d’une année à Paris, mes supérieurs ont décidé de m’envoyer au Points-Cœur Maurice Zundel, à Genève. Cette nouvelle mission comportait un travail de kinésithérapeute à mi-temps et des tâches administratives.
La communauté était composée de six femmes et la vie toujours rythmée par les heures de prière quotidienne. Le reste du temps, j’étais en charge de la diffusion du charisme : trouver paroisses et écoles où témoigner de notre mission. J’avais aussi en charge la préparation de “dîners culturels”, la lettre d’information, la comptabilité, l’accompagnement de futurs missionnaires. L’organisation de ma vie dépendait des responsables de Points-Cœur.
Pièce 59. X……… Y……….. Attestation.
Septembre - novembre 2009 : Vieux-Moulin, puis novembre 2009-novembre 2011 : Lima (Pérou)
Au bout d’un an, mes supérieurs ont décidé, sans me consulter, de m’envoyer au Pérou dans une nouvelle communauté pour une nouvelle mission à Lima. Je n’avais aucune envie de partir de nouveau dans un bidonville mais je devais obéir. Alors, j’ai dû démissionner de mon travail de kinésithérapeute. 
J’ai alors rejoint pendant plusieurs mois la communauté de Vieux-Moulin, pour préparer mon nouveau départ (visa, recherche de parrainages, vaccins, apprentissage de l’espagnol) et je suis partie en novembre 2009 au Pérou où j’ai rejoint la communauté de cinq personnes de la Ensenada del Chillon, bidonville de la banlieue de Lima.
Comme dans les autres Points-Cœur, la vie communautaire était rythmée par les prières quotidiennes. J’ai participé à divers apostolats : visite de familles pauvres et de personnes malades, accueil de jour des enfants, visite, une fois par semaine, à la prison pour mineurs de Maranguita dans le centre de Lima, visite d’un des plus grands bidonvilles de Lima, présence une fois par semaine à l’orphelinat de Villa Marta près de Lurin, soutien aux patients du petit centre de rééducation de la paroisse, organisation de camps pour les enfants de notre quartier durant l’été, réalisation du projet d’emmener un groupe de jeunes aux Journées Mondiales de la Jeunesse à Madrid.
Durant ces 24 mois, j’ai été responsable de la communauté. J’étais ainsi en contact régulier avec le visiteur de Points-Cœur, Mauricio. Je lui écrivais plusieurs fois par mois pour lui rendre compte de la vie de la communauté et il nous rendait visite deux fois par an. Pendant près d’un an, j’ai eu aussi la charge du chantier de réfection de notre maison. J’en référais toujours à Sr Eléonore, responsable de notre Points-Cœur et détentrice du budget.
Le 14 août 2010, j’ai une nouvelle fois renouvelé et approfondi mon engagement à Points-Cœur : je me suis engagée définitivement, comme laïque consacrée, membre permanente dans la communauté Points-Cœur, remettant toute ma vie par mes promesses de pauvreté, chasteté et obéissance entre les mains du père de Roucy. Cet engagement eu lieu dans l’archipel d’Hawaï, sur l’île de Molokaï. Pour me rendre sur cette île, j’avais dû, comme chacun, me débrouiller pour financer moi-même mon billet.
Pièce 60. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 61. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 62. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 63. X……… Y……….. Attestation.
Novembre 2011- juin 2012 – New York, Brooklyn (Etats-Unis)
Lorsque mes responsables estimèrent, selon des critères que j’ignorais, que mon temps à Lima était accompli, je reçus en septembre 2011 un mail du père Guillaume Trillard m’annonçant que je quitterais le Pérou quelques semaines plus tard pour New-York en vue de participer à la fondation d’une nouvelle maison à Manhattan.
En attendant que cela puisse se faire, je rejoignis la communauté du Points-Cœur Jean-Paul II à Brooklyn dans l’ancien presbytère de la paroisse Saint Edward Church (mis à notre disposition par le diocèse de Brooklyn pour notre mission ecclésiale). La vie communautaire était toujours rythmée par la prière. J’exerçais mon apostolat dans le quartier auprès de familles démunies, de personnes seules à qui je portais la communion, auprès des personnes âgées et seules de la maison de retraite juste à côté de notre maison, ainsi qu’auprès de femmes de la rue accueillies dans un shelter. J’eus également durant trois mois la responsabilité de la communauté 
Août 2012-décembre 2014 – Manille (Philippines)
Comme la fondation de la nouvelle maison dans le quartier de Manhattan ne put avoir lieu, mes responsables m’envoyèrent en mission aux Philippines, au cœur du bidonville de Navotas, au nord de la ville de Manille. Je rejoignis une communauté de quatre personnes (un Français, une Péruvienne, une Américaine et une Vietnamienne). 
Je visitais chaque semaine les malades, les accompagnant si besoin à l’hôpital ou dans des démarches administratives ; je me rendais dans le bidonville de Market 3 ; j’apportais présence et soutien aux familles sans abri de la ville, aux prisonniers de Navotas City Jail, la prison de quartier. Une fois par semaine, j’allais sur la décharge de Vitas. Une fois par mois, j’allais en apostolat à la prison de Haute Sécurité de Muntinlupa. Cette vie communautaire intense d’apostolats était aussi rythmée par une vie de prière de plusieurs heures par jour. 
Pièce 64. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 65. X……… Y……….. Attestation.
Pièce 66. X……… Y……….. Attestation.
Décembre 2014-8 avril 2015 – France. Fin de mon engagement
Dès ma mission à Paris en 2007, j’ai été éprouvée par des différends sérieux avec mes supérieurs. Je perçus de graves dysfonctionnements. Le point culminant des incompréhensions eut lieu en décembre 2014. Je quittais Manille sur décision de notre visiteur, le père Pierre-Marie, sans discussion au préalable avec lui[footnoteRef:9]. [9:  De plus, j’étais épuisée après une seconde hospitalisation. J’avais en effet contracté le Chikungunya auquel se sont ajoutées plusieurs pathologies dues aux conditions de vie insalubres, à la nourriture, etc. J’en garde des séquelles réelles et importantes qui compromettent mon métier de Kinésithérapeute.] 

Ce retour en France devait être temporaire pour deux ou trois mois, mais, le père Trillard m’annonça que je ne retournerais pas aux Philippines. Pourtant, toutes mes affaires étaient restées sur place. J’ai dû accepter, toujours au nom de l’obéissance, une ultime mission en France à la maison de Flassans-sur-Issole dans le Var.
J’ai finalement décidé, en accord avec Mgr Rey, de mettre un terme à mon engagement le 8 avril 2015. 
Quatorze années d’engagement religieux
À partir du 16 septembre 2001 et jusqu’au 8 avril 2015, a existé un engagement réciproque et consensuel : 
D’une part, durant toutes ces années j’étais, non seulement soumise aux vœux religieux mais aussi à l’obéissance systématique et immédiate à mes supérieurs. Je devais les consulter pour toutes les décisions concernant ma vie privée qui, de fait, n’existait plus : achat de vêtements, dépenses personnelles, visites de et à ma famille, temps de repos, etc. J’ai ainsi manqué d’importants événements familiaux comme l’enterrement de ma grand-mère maternelle de laquelle j’étais proche. Je devais remettre systématiquement à la communauté l’argent que je pouvais recevoir occasionnellement et que j’ai pu gagner comme kinésithérapeute.
D’autre part, l’association Points-Cœur dirigeait mon cheminement spirituel (postulante, novice, année de spiritualité, engagements temporaires puis définitifs). Mes supérieurs disposaient de moi pour m’envoyer dans la communauté ou le lieu de mission qu’ils choisissaient pour moi. Ils décidaient d’autoriser ou non les visites…
Pièce 67. X……… Y………. Attestation.
Pièce 68. X……… Y………. . Attestation.
Pièce 69. X……… Y………. Attestation.
Cet accord réciproque, au sens de l’article 1101 et suivants du Code Civil, manifestait mon engagement et celui de l’association Points-Cœur qui me reconnaissait comme l’un de ses membres dès le 16 septembre 2001.
[bookmark: _Toc13489143][bookmark: _Toc13489144][bookmark: _Toc26883927][bookmark: _Toc26883928][bookmark: _Toc26883958]Mon engagement religieux, ratifié par mon admission dans l’association Points-Cœur et mon envoi en mission le 16 septembre 2001, constitue le fait générateur de mon assujettissement à un régime de sécurité sociale et à mon affiliation à la caisse des cultes à défaut de relever d’un autre régime obligatoire de base.
[bookmark: _Toc82607578][bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508]Sur le mal-fondé des moyens de la Cavimac
Par conclusions communiquées le 27 juillet 2021, puis de nouveau le 14 octobre, la Cavimac demande un sursis à statuer, au motif qu’elle souhaite demander la saisine de la commission consultative (L 382-15 al. 2 CSS) et qu’elle n’aurait pas pu le faire avant le 27 juillet 2021, les membres de ladite commission ayant été nommés par arrêté du 30 juin 3021 publié au journal officiel de la République française du 8 juillet 2021.
Nous montrerons ci-après que cette saisine n’est pas justifiée et que le motif invoqué (d’impossibilité de réunion de la commission avant le 27 juillet 2021) n’est pas conforme à la vérité.
[bookmark: _Toc82607579]La Cavimac pouvait saisir la commission consultative dès 2017
J’ai formé ma requête auprès de la Cavimac le 23 octobre 2017. (Cf. pièce 7a).
D’octobre 2017 à février 2018, il y a eu un échange de courriers avec la Cavimac, laquelle a opposé un refus d’accéder à ma requête (pièces 7b, 8, 9, 10).
De plus, la Cavimac a entériné l’avis de la commission de recours amiable et son directeur a notifié la décision par courrier daté du 10 septembre 2018 (Cf pièce 12).
Or, la commission consultative existait. Elle avait été renouvelée par l’arrêté de nomination du 21 août 2014. L’arrêté a été publié au journal officiel le 12 septembre 2014.
Pièce 74. Ministère des affaires sociales. Nomination commission consultative. 12 septembre 2014.
D’ailleurs, ladite commission s’est réunie en juillet 2018 (Cf pièce 2 de la Cavimac).
Dès lors, l’affirmation de la Cavimac, selon laquelle la commission consultative n’aurait pas pu être saisie avant le décret de nomination publié le 8 juillet 2021, n’est pas conforme à la vérité.
De plus, nous avons communiqué nos conclusions le 20 janvier 2020. Il était alors loisible à la Cavimac de demander la saisine de ladite commission consultative.
La pièce n° 2 adverse montre que la Cavimac demande la réunion de ladite commission en octobre 2021, c’est-à-dire 4 ans après ma requête, alors qu’elle aurait pu solliciter sa saisine dès 2017. 
En conséquence, la demande de sursis à statuer n’est pas fondée ; elle constitue un faux-fuyant.
[bookmark: _Toc82607580]La Cavimac a déjà pris une décision
La Cavimac argue que « se pose la question de la qualité de membre d’une congrégation ou d’une collectivité religieuse de Madame D......... ainsi que la question de la qualité cultuelle de l’association Points-Cœur ».
Or, dans la présente affaire, la Cavimac a pris, sans ambiguïté, une décision. (Cf. pièces 7b, 9 et 12).
De plus, en 2021, la Cavimac est toujours sur cette position de refus. En effet, constatant que dans des cas d’action en justice similaires, la Cavimac avait appelé les cotisations et validé les trimestres injustement omis, j’ai renouvelé ma requête le 22 février 2021. La Cavimac m’a répondu qu’elle était toujours sur la même position.
Pièce 75a. S............ D.......... Courrier à Cavimac. 22 février 2021.
Pièce 75b. Cavimac. Courrier à S. D.......... 8 mars 2021.
Pourquoi la Cavimac demanderait-elle un avis alors que depuis 4 ans, elle a pris une décision ferme et réitérée ? Il est donc manifeste que la demande de sursis à statuer ne vise qu’à retarder le prononcé de la décision de justice.
Par ailleurs, la décision de sursis à statuer appartient au juge, il incombe donc à la Cavimac de produire des conclusions au fond, pour le cas où sa demande ne serait pas agréée. L’absence de telles conclusions au fond participe à cette volonté de retarder la décision. 

[bookmark: _Toc82607581]Les preuves de l’activité cultuelle de Points-cœur ont été apportées
La saisine de la commission consultative peut s’avérer utile lorsqu’il y a un doute légitime sur le caractère cultuel d’une collectivité ou sur la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS.
Or, dans le cas présent, le doute n’est pas possible.
En effet, nous avons apporté des preuves abondantes que Points-Cœur était une collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale et que j’avais la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de ce même article (Cf. pièces 3, 18, 19, 20, 21, 45 à 69).
L’appréciation du caractère cultuel de l’association Points-Cœur découle de l’observation de la situation objective. De plus, l’autorité catholique a reconnu que Points-Cœur est une “œuvre d’Église” (pièce 3), apportant ainsi une confirmation supplémentaire.
Dès lors, la commission consultative ne pourrait que prendre en compte les preuves apportées 
La Cavimac peut faire elle-même ce constat. La saisine de la commission consultative n’est donc pas justifiée.
En conclusion. Vu les articles 8, 10, 11 al. 1, 15 du code de procédure civile, vu l’article 10 du code civil, nous demandons le rejet de la demande sursis à statuer.
[bookmark: _Toc82607582]La qualité définie à l’article L 382-15 n’est pas liée aux ordres de mission
Dans ses conclusions aux fins de sursis à statuer, la Cavimac demande au Tribunal « d’enjoindre à Madame D......... de verser aux débats l’ensemble des lettres de mission qu’elle a reçues durant les périodes pour lesquelles elle sollicite ma régularisation des cotisations et son affiliation rétroactive à la Cavimac ».
Nous ferons plusieurs observations.
En vertu du vœu d’obéissance, les membres des congrégations et collectivités religieuses reçoivent le plus souvent des ordres de mission de manière orale.
Les ordres de mission ne sont pas propres aux collectivités religieuses, ils ne sont donc pas susceptibles d’apporter d’élément utile sur la qualité de Madame D......... au regard de l’article L 382-15 CSS
La qualité définie à l’article L 382-15 n’est pas liée aux ordres de mission écrits qui auraient été reçus, mais à l’engagement religieux de l’intéressé, manifesté notamment par un mode de vie en communauté et par une activité exercée essentiellement au service de sa religion.
Dans les dizaines d’actions en justice, qui, depuis 15 ans, ont contesté les omissions d’affiliation et fait condamner la Cavimac, ni celle-ci, ni les juges n’ont demandé la production d’ordres de mission.
Les preuves de mon engagement religieux ont été apportées. Dès lors, cette demande de la Cavimac n’est pas utile pour trancher le litige.
[bookmark: _Toc82607583]Les motifs de rejet allégués par la Cavimac ne sont pas conformes à la loi civile
Le rejet que la Cavimac m’a opposé repose sur quatre arguments :
1. La qualité de religieuse est acquise par les vœux religieux (pièce 7b).
2. L’association Points-Cœur n’a aucun caractère cultuel (pièces 7b et 9).
3. Vous étiez bénévole (pièces 7b et 12).
4. L’association Points-Cœur ne constitue pas une association cultuelle (pièce 75b).
Ces quatre affirmations ne sont pas conformes aux dispositions de l’article L 382-15 CSS.
L’assujettissement découle exclusivement de l’article L 382-15 CSS
La Cavimac indique :
« Nous nous permettons de vous informer que la qualité de religieuse s'acquiert à la date de première profession ou des premiers vœux avant le 01/07/2006. A la date d'entrée au noviciat du 01/07/2006 au 30/09/2014 et enfin à la date d'entrée au postulat depuis le 01/10/2014. » (pièce 7b).
En parlant de “qualité de religieuse”, la Cavimac, organisme de Sécurité sociale de la République, a curieusement un langage typiquement ecclésiastique.
Ce qui est en cause ici, ce n’est pas la qualité de “religieuse” au sens du droit canon, mais la qualité de “membre de collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 CSS.
Les termes de “première profession”, de “premiers vœux”, de “noviciat”, de “postulat” sont inconnus du code de la Sécurité sociale.
Cette affirmation de la Cavimac est non seulement illicite, mais d’autant plus fautive qu’une abondante jurisprudence a montré son caractère illégal.
L’association Points-Cœur a manifestement un caractère cultuel
La Cavimac ne peut nier les éléments objectifs (Cf. 3.2 et 5.2.2.) qui apportent la preuve que l’association Points-Cœur revêt un caractère cultuel. Il n’est pas besoin pour cela de “reconnaissance cultuelle” par un culte reconnu. La notion de “reconnaissance cultuelle” (pièce 7b) est inconnue du code de la Sécurité sociale.
L’assujettissement repose sur la “qualité” de membre de collectivité religieuse.
Comme nous l’avons déjà dit (Cf. 3.4.1.), la loi Viatte dispose que « L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale… ».
Dès lors qu’il ne s’agit pas d’une activité professionnelle, opposer le bénévolat n’a aucune signification.
De plus, l’article L 382-15 CSS dispose :
« Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses, ainsi que les personnes titulaires de la pension de vieillesse ou de la pension d'invalidité instituées par la présente section qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de sécurité sociale, relèvent du régime général de sécurité sociale. »
Les personnes relevant des cultes sont donc assujetties au régime de la Cavimac en raison, non de leur activité (comme peuvent l’être de manière générale les autres Français), mais de leur qualité de “ministres du culte”, de “membres de congrégations religieuses”, de “membres de collectivités religieuses”.
Or le bénévolat qualifie une activité ; il est indépendant de la “qualité” des personnes concernées.
La Cavimac se contente de reprendre sans discussion, les allégations de l’association Points-Cœur, mais, compte tenu de la loi Viatte et de l’article L 382-15 CSS, elle ne peut pas refuser une affiliation au motif de “bénévolat”.
L’association Points-Cœur ne constitue pas une “association cultuelle”
La Cavimac affirme que Points-Cœur n’est pas une “association cultuelle”. Et c’est vrai : le terme “association cultuelle” désigne les associations régies par le titre IV (art. 18-24) de la loi de séparation du 9 décembre 1905.
Or ce qui est en jeu ici, c’est la notion de “collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 CSS.

Conclusion. La négation de ma qualité de membre de collectivité religieuse n’a aucun fondement en droit.
[bookmark: _Toc82607584]Sur le mal-fondé des moyens de l’association Points-cœur 
Dans ses conclusions communiquées le 19 août 2021, l’association Points-Cœur prétend qu’elle ne constituerait pas une collectivité religieuse et que je n’aurais pas eu la qualité de membre de collectivité religieuse.
Sous le présent titre nous montrerons le mal-fondé des arguments présentés par Points-Cœur.
[bookmark: _Toc82607585]Sur quelques principes fondamentaux
En France, la Sécurité sociale est un monopole d’État
Les employeurs et les travailleurs ne peuvent pas échapper à leurs obligations vis-à-vis de la Sécurité sociale[footnoteRef:10]. [10: Les directives 92-49 et 92-96 du Conseil des communautés européennes n’affectent pas le monopole des caisses d’assurances sociales en France. Cf. Alain LAMBERT, Sénat, rapport information 45, 98-99, chap. 3. Annexe V https://www.senat.fr/rap/r98-0452/r98-045278.html. Cour d’appel de Rennes, 4 décembre 2019, 17/06957.] 

La loi a institué une protection sociale obligatoire pour tous les Français
À la suite des lois 74-1094 du 24 décembre 1974 et 75-574 du 4 juillet 1975 (Cf. 3.1.1.) de généralisation de la Sécurité sociale, les lois 78-2 et 78-4 du 2 janvier 1978 ont créé l’obligation d’assujettissement pour toutes les personnes qui ne bénéficiaient pas jusqu’alors d’un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.
La liberté laissée aux cultes est toujours « sous réserve de l’ordre public » (art. 1 de la loi de 1905)
L’assujettissement à un régime obligatoire de base de Sécurité sociale fait partie des règles de l’ordre public. Les cultes ne peuvent pas prétexter de leur organisation interne pour échapper aux règles de l’ordre public.
[bookmark: _Toc82607586]Sur la réalité de l’activité cultuelle de l’association civile Points-Cœur
L’association civile loi 1901 est le support légal d’associations relevant du droit canon
Les associations religieuses, qui ne sont pas reconnues comme associations cultuelles (loi 1905) ou comme congrégations (loi de 1901, art. 14, 15) reposent sur une association civile jouissant de la personnalité juridique[footnoteRef:11]. [11:  Quelques exemples d’associations catholiques reposant sur une association civile loi 1901 : Alliance et Partage, 13/12/2008, Bayeux, W141000575 ; Communauté des apôtres de la paix : Paix et Joie : 30/11/1991, préfecture du Var ; Bethléem, 30/09/1954, Yonne, devient congrégation en 1986 ; Le Chemin neuf, 02/06/1975, Rhône, W691072229, devient congrégation en 1993 ; Petits frères de l’eucharistie, 08/03/2008, Var ; Fraternité missionnaire Jean Paul II, 05/12/2009, Var, W831000810 ; Jeunesse-lumière, 02/08/1984, Alpes Hte Provence ; Petits Frères de la moisson de Jésus Amour, 19/07/2008, Haute-Garonne, W482000008.] 

C’est ainsi que ces associations peuvent légalement exercer un culte, signer des contrats de travail, engager des dépenses, posséder des comptes bancaires, verser des salaires et des cotisations, etc. 
L’association civile Points-Cœur loi 1901, qui existe depuis 1990, constituait l’entité civile et juridique des associations canoniques, créées en son sein à partir de 2000.
Aujourd’hui, en septembre 2021, les associations canoniques ont été dissoutes, il n’existe plus que l’association civile. Or son dernier bulletin montre bien son activité cultuelle rattachée au culte catholique. Elle ne peut donc alléguer que l’activité cultuelle serait le seul fait des associations canoniques.
Pièce 76. Points-Cœur. Bulletin. Septembre 2021.
C’est bien Points-Cœur, association civile loi 1901, qui envoyait en mission, recevait les dons, finançait les projets, versait les cotisations sociales, etc. C’est le responsable administratif et financier, qui m’a répondu en 2016 (Cf. pièce 6a). C’est l’association civile qui a réglé des cotisations AXA en 2019 (Points-Cœur, pièce 14). 
Dans le cas de l’association “Pain de Vie” c’est bien l’association civile loi 1901 (ainsi que les fondateurs) qui a été condamnée à verser des dommages et intérêts en réparation de l’absence de versement de cotisations vieillesse.
Pièce 77. Cour d’appel de Caen. Arrêt du 13 juin 2019. RG 15/03868.
Les pièces 1, 2, 13 et 16 de Points-Cœur montrent le caractère cultuel de l’association civile
Les pièces 1, 2 et 13 de Point-cœur, censées montrer que l’association civile est distincte des associations canoniques, contiennent de nombreux éléments qui montrent son activité cultuelle.
La pièce 1 précise que les volontaires sont « enracinés dans la prière », « sont avant tout des chercheurs de Dieu ». 
« Dans leurs petites maisons, souvent dans des bidonvilles, les volontaires de Points-Cœur forment une communauté de 5 jeunes, de différentes nationalités…. Leur vie est fondée sur une vie de prière intense : ces jeunes sont avant tout des « chercheurs de Dieu. » (http://www.vacances-utiles.fr/2017/05/06/partir-points-coeur-lurgence-de-presence/) 
Les pièces 1 et 2, prises sur internet, renvoient à des témoignages qui attestent de l’activité cultuelle des membres de l’association civile : Armelle, Uruguay : « un homme saisi par Dieu », « un modèle de sainteté », etc. 
La pièce 13 présente de nombreuses références cultuelles, par exemple :
« Évangéliser implique un zèle apostolique.  Évangéliser présuppose dans l’Église la parrhesia… » (page 6).
« Le chapelet avec les enfants était au centre comme s’il avait perçu la source de notre mission…. La présence au Christ, comme vous la vivez, est ce dont ont besoin les jeunes sénégalais » (page 20).
« Plus de 200 enfants sont entrés passionnément dans une catéchèse ludique » (page 34).
La pièce 16 de Points-Cœur montre que les membres fondateurs de l’association civile sont Thierry de ROUCY, Bruno CASTAIGNOS, prêtres de la congrégation des Serviteurs de Jésus et Marie et la congrégation elle-même.
Les fondateurs de l’association civile sont donc des membres d’une congrégation religieuse catholique.
De plus, lorsque, le 20 avril 2000, le prêtre Thierry de ROUCY obtiendra l’érection d’une association de fidèles Points-Cœur, il la présidera en tant que “modérateur” tout en étant président de l’association civile. Plus tard, en 2008, lorsque toutes les composantes relevant du droit canon seront transférées dans le diocèse de Fréjus-Toulon, il continuera à les diriger tout en étant président de l’association civile qui conservera son siège à Vieux-Moulin.
De même, de 2011 à 2015, son successeur, Guillaume TRILLARD, prêtre lui aussi, sera en même temps président de l’association civile relevant de la loi de 1901 et “modérateur” des associations canoniques.
Mgr Rey précise : « cette association était l’une des branches de l’Œuvre “Points-Cœur” fondée en 1990 par le Père Thierry de ROUCY ». Il qualifie Points-Cœur “d’œuvre” à une période où n’existait que l’association civile. Il dira aussi que la dissolution de l’association de fidèles le prive de pouvoir, suivi et contrôle sur l’association civile.
Pièce 78a. Diocèse de Fréjus-Toulon. Décret du 5 mars 2020.
Pièce 78b. Diocèse de Fréjus-Toulon. Communiqué du 18 mars 2021.
En 2006-2007, j’ai fait une année de spiritualité à Vieux-Moulin, siège de l’association civile loi 1901. Le programme n’était pas celui de la préparation à des missions d’une ONG, mais un enseignement de la doctrine catholique.
Pièce 79. Vieux-Moulin. Cours de spiritualité.
[bookmark: _Toc82607587][bookmark: _Toc82607588]Sur l’affiliation à la Cavimac
Point-Cœur indique : 
« La Cavimac est l’organisme en charge de la gestion de la protection sociale des ministres du culte, des membres des associations cultuelles et congrégations religieuses, et, plus largement, des membres des communautés religieuses ». (Conclusions Points-Cœur p.6, al. 6).
Il convient de souligner
que les termes “associations cultuelles” et “communautés religieuses” ne figurent pas dans l’article 71 de la loi du 27 juillet 1999 que prétend citer Points-Cœur,
que la Cavimac affilie non pas des associations, mais des personnes : ministres du culte, membres de congrégations et de collectivités religieuses.
[bookmark: _Toc82607589]Sur la notion de collectivité religieuse
L’affirmation que la qualité de “collectivité religieuse” est donnée par le culte est sans fondement
Points-Cœur affirme (p. 8, al.4) :
« La Cour de cassation a précisé que la qualification de collectivité religieuse dépend de la reconnaissance par l'autorité religieuse de laquelle elle dépend ; et qu'il ne saurait y avoir de qualification de « collectivité religieuse » que dans les cas strictement prévus par les règles de la religion en question... » Cass. 20/01/2010, n°08-42.207.
Cette allégation est fausse. L’arrêt du 20 janvier 2010, ne contient pas une telle affirmation.
Cet arrêt portait sur l’existence d’un contrat de travail entre l’intéressée et l’association (civile) Croix Glorieuse[footnoteRef:12]. Il ne portait aucunement sur la détermination de la qualification de collectivité religieuse au sens de la loi. [12:  Les étapes de cette affaire : Prud’hommes, Toulouse, 13/09/2006, 04/01171 ; CA Toulouse, 19/10/2007, 06/04470 : Cass 20/01/2010, 08-42.207 ; cour de renvoi : Bordeaux, 03/05/2011, 10/02462.] 

Pièce 80. Cour de cassation. Arrêt du 20 janvier 2010. 08-42.207.
Au contraire, dans de nombreux arrêts, la Cour de cassation a réaffirmé que le juge n’est pas tenu de se référer aux statuts de la congrégation (arrêt 08-13656, 22/10/2009, pièce 36 ; Cf. aussi : pièces 37, 39).
Dans son arrêt du 23 mai 2018 (RG 17/08714), la cour d’appel d’Aix-en-Provence avait jugé que l’intéressé devait être affilié à la Cavimac à partir du 1er janvier 1985, à la date où les statuts de la Communauté des Béatitudes ont été approuvés pour la première fois, au niveau diocésain par l’évêque d’Albi. La Cour de cassation a cassé l’arrêt en ce qu’il avait limité l’affiliation à la période déterminée par l’autorité cultuelle :
« Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs inopérants, sans rechercher si antérieurement au 1er janvier 1985, M. Descombas n’était pas engagé dans un mode de vie religieux en communauté et une activité essentiellement exercée au service de la religion, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision[footnoteRef:13] ». [13:  Cour de cassation. Arrêt du 19 septembre 2019. Pourvoi 18-19.991.] 

La Cavimac a finalement affilié l’assuré au 1er octobre 1982. L’association loi 1901 des Béatitudes était donc “collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 avant la “reconnaissance cultuelle” du 1er janvier 1985. De même, l’association Point-Cœur loi 1901, est “collectivité religieuse” dès 1990, avant la reconnaissance cultuelle de 2000 et peut le rester en 2021, même si Mgr Rey, évêque de Toulon, lui a retiré le “label” catholique.
Dans cette affaire d’Aix-en-Provence, l’avocat général a rappelé : 
« Les notions de ministres des cultes et de membres des congrégations et collectivités religieuses, dans la mesure où elles sont le support nécessaire d’une affiliation obligatoire, constituent des notions de droit ».
Pièce 81. Cour de cassation. Avis de l’avocat général. Pourvoi 18-19.991. 
Dans ce contexte, l’appréciation lapidaire de la Cavimac, soulignée par Points-Cœur (p. 9, al. 5), selon laquelle « cette association… n’a aucun caractère cultuel et vous n’avez jamais rempli les conditions d’assujettissement au régime des cultes » est surprenante, car elle n’a aucun fondement en fait ou en droit.
Aucun religieux ne doit être exclu du bénéfice des dispositions de la loi
Devant les affirmations contraires à la vérité et les déformations de la position de la Cour de cassation soutenues par Points-Cœur, il nous paraît utile de rappeler que le terme de “collectivité religieuse” vise à ce qu’aucun religieux ne se trouve exclu des bénéfices de la loi. (Cf. 3.2.1.).
Le législateur a voulu que tous les Français soient assujettis à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.
En employant les termes de “ministre du culte” et de ”membres de congrégations et de collectivités religieuses”, il a choisi, à dessein, des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations individuelles au sein des différents cultes.
[bookmark: _Toc82607590]sur la qualité de membre de collectivité religieuse
Points-Cœur affirme à tort que la qualité de “ministre du culte” est donnée par l’autorité cultuelle
Points-Cœur affirme : « la qualité de ministre du culte est donnée par l’autorité du culte, c’est-à-dire le supérieur hiérarchique sur le plan religieux et/ou spirituel, pour sa religion, et l’appliquer stricto sensu ». Citant une réponse ministérielle, elle ajoute : « la qualité cultuelle ou congréganiste ouvrant droit au régime des cultes est ainsi déterminée pour chaque culte conformément à son organisation interne » (p. 9, titre 2.1.3.).
Cette allégation est fausse.
Nous avons largement montré, sous le titre 3.4., et en particulier par les pièces 36 à 44 que l’assujettissement au régime des ministres du culte et membres de congrégations et collectivités religieuses découlait exclusivement de l’article L 721-1, devenu L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
Les critères invoqués par la réponse ministérielle citée par Points-Cœur ne figurent ni dans la loi, ni dans le code de la Sécurité sociale. Or la réponse ministérielle est d’un niveau inférieur à la loi.
Ces critères ont été déclarés illégaux par le Conseil d’État et rejetés par la Cour de cassation. Il est d’ailleurs surprenant que la Cavimac, citée par la pièce 3 de Points-Cœur, maintienne une position qu’elle sait illégale.
La décision de la CEDH, citée par Points-Cœur (p. 9 dernier alinéa et p. 10 al. 1-2) est différente par sa nature et son contexte. Elle ne peut servir de justification à l’absence de protection sociale dans la présente affaire. Le principe de la liberté religieuse consacrée par la CEDH a trait à l’organisation interne des cultes.
Or il ne s’agit pas ici d’organisation interne mais de la privation d’un droit reconnu par la loi civile : la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS.
Points-Cœur évoque (p. 11) mes promesses religieuses. En réalité, la qualité de “membre de collectivité religieuse” se fonde sur les éléments objectifs qui caractérisent mon engagement religieux (Cf. 3.5.).
Il est nécessaire de préciser que la reprise de mon activité de kiné a été faite à la demande Points-Cœur.
Sur les pièces 5 à 11
Points-Cœur produit les attestations de 7 membres qui affirment être “conscients” de ne pas cotiser pas à la retraite. Ces attestations appellent plusieurs observations :
Elles ne prouvent pas que j’aurais eu cette “conscience”. 
Elles comportent étrangement la même phrase : « j’étais consciente que nous n’étions pas affiliés à cet organisme ».
Cette “conscience” est étonnante, voire suspecte, puisque les statuts disent que Points-Cœur prend en charge la couverture sociale de ses membres (pièce 20, 5.4, p. 12).
Enfin, cette “conscience” de certains membres ne constitue pas une preuve de la légalité du fait. 
Pour ma part, c’est avec beaucoup de surprise que j’ai découvert cette situation le 25 mai 2016 en consultant mon espace personnel sur le site de l’Assurance retraite.
[bookmark: _Hlk82351190]
Conclusion. Le refus de me déclarer à la Cavimac et, par de voie de conséquence, de verser des cotisations maladie et vieillesse n’est pas fondé en droit.
[bookmark: _Toc82607591]

Sur le préjudice et sa réparation
Sous ce titre je montrerai que l’association Points-Cœur et la Cavimac n’ont pas respecté leurs obligations légales, la première en omettant de me déclarer et de verser des cotisations sociales, la seconde en niant le caractère cultuel de Points-Cœur et en omettant de m’affilier et de recouvrer les cotisations correspondantes. Elles ont ainsi engagé leur responsabilité et m’ont causé un dommage pour lequel je demande réparation.
[bookmark: _Toc82607592]La détermination des périodes omises
Le relevé de situation du 25 mai 2016 (pièce 4) permet de déterminer que 36 trimestres sont manquants.

	Année
	Communautés
	Trimestres omis

	
	
	En France
	À l’étranger

	2001
	Communauté de Vieux Moulin du 16 septembre 2001 au 22 octobre 2001.
	1
	

	2002
	Communauté de Dakar (du 22 octobre 2001 à juillet 2003).
	
	4

	2003
	Communauté de Dakar, puis de Vieux Moulin à partir d’août 2003.
	1
	3

	2004
	Cté Vieux Moulin jusqu’en février 2004, puis New York à partir de février 2004.
	1
	3

	2005
	Communauté de New York.
	
	4

	2006
	Communauté de New York, puis de Vieux Moulin à partir de juillet 2006.
	1
	3

	2007
	Cté de Vieux Moulin jusqu’en septembre 2007 puis Paris à partir d’octobre 2007.
	4
	

	2008
	Communauté de Paris jusqu’en août 2008, puis de Genève à partir d’août 2008.  À partir du 1er octobre 2008, je suis affiliée à CARPIMKO en raison de mon activité de Kiné. Ce régime valide 3 trimestres, mais je n’ai été affiliée que pendant 1 trimestre ; je dois donc être affiliée à la Cavimac pour les 3 premiers trimestres.
	3
	

	2009
	Communauté de Genève jusqu’à août 2009, puis de Vieux Moulin de septembre à novembre 2009, puis à Lima à partir de novembre 2009. J’ai été affiliée 3 trimestres à CARPIMKO et 1 trimestre à la Caisse des Français de l’étranger (CFE).
	
	

	2010
	Communauté de Lima. Je suis affiliée à la Caisse des Français de l’étranger.
	
	

	2011
	Communauté de Lima jusqu’en octobre 2011 puis de New York à compter de novembre 2011. Je suis affiliée à la Caisse des Français de l’étranger.
	
	

	2012
	Communauté de New York jusqu’en juin 2012, puis de Vieux Moulin de juin à août 2012, puis de Manille à partir d’août 2012. Donc 2 trimestres à New York, 1 en France et 1 à Manille.
	1
	3

	2013
	Communauté de Manille. Aucun trimestre validé.
	
	4

	2014
	Communauté de Manille jusqu’en décembre 2014, puis de Flassans à partir de décembre 2014. Quatre trimestres sont validés par la CFE.
	
	

	2015
	Communauté de Flassans de décembre 2014 au 8 avril 2015. Ces 2 trimestres sont validés par CARPIMKO et par la CFE.
	
	

	
	Total des trimestres omis.
	12
	24


La Cavimac est un régime subsidiaire. Ainsi, pour les années 2009, 2010, 2011 et 2014, les trimestres d’activité sont pris en compte par d’autres régimes. La Cavimac n’intervient donc pas pour ces périodes.
Affiliation et droits à pension. Les droits à pension sont donnés par le montant des salaires. Un assuré peut valider plus de 4 trimestres de droits à pension au cours d’une année s’il relève de plusieurs régimes au cours de cette année. Nous examinerons le cas de l’année 2008 en page suivante.
Situation au 1er jour du trimestre civil. S’agissant de l’assurance vieillesse, la validation de la Cavimac débute à compter du 1er jour du trimestre civil qui suit la date où l’intéressé remplit les conditions d’assujettissement. C’est donc ma situation au 1er jour du trimestre civil qui détermine la prise en compte du trimestre entier par la Cavimac.
Périodes à l’étranger. Comme Points-Cœurs conteste la prise en compte des périodes à l’étranger, nous examinerons en détail cette question sous le titre 6.2.2.
[bookmark: _Toc28790061][bookmark: _Toc13489147][bookmark: _Toc82607593]sur les arguments de Points-Cœur
Dans ses conclusions, sous le titre 2.2., Points-Cœur présente 3 arguments :
1. Madame D......... était affiliée à un autre régime de Sécurité sociale.
2. Madame D......... n’exerçait pas son activité en France, mais à l’étranger.
3. Madame D......... n’est devenue membre permanent Molokaï qu’à compter du 14 août 2010.
Sur les points 1 et 3.
Sur les périodes déjà validées
Contrairement à ce qu’insinue Points-Cœur (sous le titre 2.2.1. p. 12), je ne revendique pas d’être affiliée à la Cavimac pour les périodes où j’ai été affiliée à un autre régime de base.
Sur l’engagement Molokaï
Points-Cœur affirme (sous le titre 2.2.3., p.14) que je ne pourrais être affiliée à la Cavimac qu’à partir du 14 août 2010, à la date de mon engagement religieux, dans la fraternité Molokaï, association relevant du droit canonique.
Or cet engagement religieux n’a aucun effet civil. Une jurisprudence abondante a montré que l’assujettissement au régime de la Cavimac relevait exclusivement de l’article L 382-15 CSS (Cf. pièces 33 à 44).
Il est d’ailleurs significatif que Points-Cœur emploie le terme “communauté religieuse” (p. 14, al. 7) et non celui de “collectivité religieuse”. Il est donc notoire qu’elle confond la notion de “communauté religieuse” au sens du droit canon avec celle de “collectivité religieuse” au sens de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale.
J’ajouterai 2 points.
Sur ma prétendue absence de Points-Cœur d’août 2003 à février 2004
Points-Cœur prétend (p.13, al. 11) que j’aurais été absente de Points-Cœur de février 2003 à août 2004. 
Cette affirmation est inexacte.
À mon retour du Sénégal, j’ai passé quelque temps en famille et j’ai fait une retraite dans une autre communauté. Or, le fait, pour un religieux de passer un temps en famille après une longue absence, ou encore de faire une retraite, ne le met pas pour autant hors de sa communauté !
Dès fin août, j’ai regagné la communauté Points-Cœur de Vieux Moulin. La preuve en est apportée par ma lettre n° 8 du 28 octobre 2003 (la pièce 15 de Points-Cœur). On peut lire, en lignes 8-10 :
« suivis d’une semaine de retraite en foyer de Charité, et à nouveau quelques jours à Vernouillet, avant de retrouver en septembre la joie des stages de formation à la maison-mère de Points-Cœur, Notre-Dame du monde entier, en Picardie.
Par sa pièce 15, Points-Cœur apporte la preuve que je vivais bien en communauté et non chez mes parents.
Sur l’année 2008 
En 2008, la CARPIMKO a validé 3 trimestres, mais je n’ai été affiliée à cette Caisse que pour le 4ème trimestre. En effet, la validation des trimestres est fonction des revenus : pour valider un trimestre, il faut percevoir 150 fois la valeur horaire du SMIC. Par exemple, en 2021, il faut gagner 1537,50 € pour valider un trimestre.
Un employé qui serait affilié pendant 4 trimestres, mais ne gagnerait que 2 000 € n’obtiendrait qu’un trimestre. Un employé qui serait affilié successivement à deux caisses différentes au cours de l’année et gagnerait pour chacun de ses emplois 10 000 € obtiendrait 4 trimestres de chacun des deux régimes.
Il faut donc distinguer affiliation et validation. Chaque Français doit être affilié à un régime de Sécurité sociale. Or je n’ai été affiliée à aucun régime du 1er janvier au 30 septembre 2008. J’aurais dû l’être à la Cavimac. Celle-ci doit donc prendre en compte les 3 premiers trimestres de 2008.
Sur l’activité exercée à l’étranger
Un refus global
L’association Points-Cœur avait l’obligation d’assurer ma protection sociale. Elle ne l’a pas fait du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, que ce soit pour des périodes d’activité en France (12 trimestres) ou pour des périodes d’activité à l’étranger (24 trimestres).
Elle ne peut donc pas opposer que c’est le fait que j’étais à l’étranger qui l’aurait empêchée de m’affilier puisqu’il s’agit d’une omission générale d’affiliation. Il n’y a donc pas lieu de distinguer les périodes à l’étranger.
Toutefois, comme elle les distingue, je montrerai qu’elle aurait dû me déclarer à la Cavimac.
L’employeur a une obligation d’information
L’article L 111-2-2 CSS a consacré le principe de territorialité : la législation de Sécurité sociale ne peut recevoir application hors du territoire français.
Toutefois, le législateur a prévu des dispositifs permettant aux citoyens français exerçant à l’étranger d’avoir une protection sociale. Par exemple, la loi du 13 juillet 1984 a créé la Caisse des Français de l’Étranger.
Le contrat doit être exécuté de bonne foi (articles 1103 et 1104 du code civil et L 1222-1 du code du travail). L’employeur doit donc informer son employé de sa situation au regard de la protection sociale pendant la durée de son expatriation. L’information doit être claire et exhaustive.
« Mais attendu que l'employeur, tenu d'une obligation de bonne foi dans l'exécution du contrat de travail, doit informer le salarié expatrié de sa situation au regard de la protection sociale pendant la durée de son expatriation. » (Cass. soc. 25 janvier 2012, 11-11.374. Publié).
« la BIAO ne justifiait pas avoir informé les salariés de ce que leur activité ne donnait pas lieu au versement de cotisations au régime d'assurance vieillesse de la sécurité sociale, ni les avoir avertis de leur faculté d'adhérer volontairement à ce régime ». (Cass. soc. 11 décembre 2015, 14-13.875, 14-13.876).
L’employeur doit informer l’employé avant son départ. (Cass. Soc. 19 juin 2013, 12-17.980).
L’association Points-Cœur ne m’a pas informée de ma situation.
L’association Points-Cœur produit, en pièce 12, l’accord de Sécurité sociale entre la France et les États-Unis.
Elle ne justifie pas que cet accord devait s’appliquer, ni ne précise quelle disposition aurait dû s’appliquer.
Elle n’explique pas pourquoi, elle ne me l’a pas communiqué au moment des faits, en 2011.
Elle n’apporte pas la preuve que je n’aurais plus été soumise à la législation française.
Il est remarquable que j’aie reçu des missions tant en France que dans divers pays (Sénégal, États-Unis, Suisse, Philippines). Ma relation contractuelle est donc bien avec l’association civile Points-Cœur sise à Vieux-Moulin.
Dans ce cas, c’est la législation du Pays où est signé le contrat qui s’applique (Cass. soc. 25/01/2012, 11-11.374).
D’ailleurs l’association Points-Cœur ne produit aucun accord entre la France et les autres pays où j’ai œuvré.
De plus, l’article 4 de la convention de Rome du 19 juin 1980 dispose que lorsque la loi applicable n’a pas été choisie, c’est la loi du pays avec lequel l’employé présente les liens les plus étroits qui est appliquée.
Dans mon cas, c’est donc la législation française qui devait s’appliquer. D’ailleurs les attestations sont bien signées par l’association civile sise à Vieux-Moulin (Cf. pièces 2 et 5).
Or j’ai démontré que j’étais membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 CSS. C’est donc l’affiliation à la Cavimac qui s’imposait.
Le régime de la Cavimac et les périodes à l’étranger
L’expatriation
L’article L 382-30 (L 721-15 ancien) CSS, dispose : 
« Les ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses de nationalité française, qui exercent à l'étranger et dans les territoires français d'outre-mer, peuvent adhérer au régime d'assurance vieillesse institué par la présente sous-section. »
Le législateur a ainsi prévu la possibilité d’assurance volontaire à la Cavimac en cas d’expatriation. Cependant pour pouvoir le faire, il faut avoir été informé de la non-déclaration. Je ne l’ai pas été.
Je faisais confiance à Points-Cœur à qui il revenait de me déclarer. De plus, je n’avais ni biens ni ressources propres ; Points-Cœur assurait ma subsistance. Il lui revenait donc de verser les cotisations.
Le détachement
L’article L 382-16 (L 721-15-1 ancien) CSS dispose :
[bookmark: _Hlk82161212]« Les personnes visées à l'article L. 382-15 et détachées temporairement à l'étranger demeurent soumises, pendant une durée maximale fixée par décret, au régime prévu par la présente section à la condition que leurs associations, congrégations et collectivités religieuses s'engagent à acquitter l'intégralité des cotisations dues. »
Mes périodes à l’étranger, qui sont omises, sont de courte durée et leur total n’excède pas 6 ans. Elles entrent donc dans le cadre du détachement.
En page 13 (sous le titre 2.2.2. i), l’association Points-Cœur souligne l’expression « à la condition que leurs associations, congrégations et collectivités religieuses s'engagent à acquitter l'intégralité des cotisations dues » et en tire la conclusion que « cette affiliation doit résulter d’un engagement de la communauté religieuse ».
Elle ne peut pas détacher les périodes à l’étranger des périodes en France, puisque son refus est global. Elle a été défaillante aussi bien pour les périodes en France que pour les périodes à l’étranger.
De plus, je soulignerai à nouveau qu’elle avait l’obligation de m’informer et qu’elle seule pouvait assurer le versement des cotisations puisque je n’avais pas de ressources propres.
Quelques éléments complémentaires
Dans l’affaire d’Aix-en-Provence (23 mai 2018, RG 17/08714) que nous avons citée page 24, la Cavimac avait demandé de rejeter la demande de prise en compte des périodes à l’étranger. La cour d’appel n’a pas évoqué cette demande, ce qui correspond à un rejet. Après cassation partielle, la Cavimac a d’abord saisi la cour de renvoi (pour contester que l’intéressé dût être affilié avant la reconnaissance cultuelle), puis, à la veille de l’audience, elle s’est désistée et a validé les 62 trimestres omis, y compris les trimestres à l’étranger après accord de régularisation des arriérés par la collectivité religieuse. (Aix-en-Provence, 29 janvier 2021, RG 19/17885).
Dans d’autres affaires, la Cavimac a aussi accepté la prise en compte des périodes à l’étranger.
Pièce 82. Communauté des Béatitudes. Courrier du 8 mai 2021.
En conclusion
Ces éléments viennent montrer le bien-fondé de nos arguments montrant que, pour la présente affaire, les périodes à l’étranger omises, peuvent être prises en compte conformément à l’article L 382-16 CSS.
En réalité, le refus d’affiliation n’est pas lié au fait d’être à l’étranger. Ainsi Points-Cœur a déclaré et affilié certains membres alors qu’ils étaient à l’étranger (Cf. pièce 24). Ce refus relève d’une décision générale de l’association Points-Cœur. C’est pourquoi il n’y a pas lieu de distinguer les périodes à l’étranger des périodes en France.
[bookmark: _Toc82607594]Points-Cœur a manqué à son obligation de me déclarer et de verser des cotisations  
Sur l’obligation de déclaration et d’affiliation
L’association Points-Cœur est soumise à une obligation d’ordre public. Elle a obligation de déclarer à la Cavimac ses membres ne relevant pas d’un autre régime de base (R 382-84 al 1-2 CSS) et de cotiser pour eux, notamment au titre de l’assurance vieillesse (R 382-91, R 382-92 CSS).
Or, un an après avoir quitté cette collectivité religieuse, j’ai constaté que les cotisations à un régime obligatoire de sécurité sociale de base étaient très partielles. Et quelle ne fut pas ma surprise de constater que c’était en toute connaissance de cause que Points-Cœur avait décidé de ne pas respecter la loi civile :
 « Le régime général c’est lié à la France, si tu es par exemple affiliée à la CFE… Or comme à PC nous sommes de tous pays et dans tous pays, le choix a été fait de cotiser à une sorte de complémentaire privée, Allianz, qui n’a rien à voir avec le régime général… ». (Pièce 6a, page 2, dernier alinéa) 
Mon engagement était réalisé en France avec une association loi 1901. Elle devait respecter la législation française. 
Sur la prescription
Prescription de l’action en régularisation des cotisations
L’association Points-Cœur oppose la prescription triennale de l’article L 3245-1 du code du travail (2.3.1. p. 15 al.1). Or, s’agissant de la prescription en régularisation des cotisations, la Cour de cassation a jugé que : 
« le délai de prescription de l’action fondée sur l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à un régime de retraite complémentaire et de régler les cotisations qui en découlent ne court qu’à compter de la liquidation par le salarié de ses droits à la retraite, jour où le salarié titulaire de la créance à ce titre a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action, sans que puissent y faire obstacle les dispositions de l’article 2232 du code civil. » (Cass. soc. 3 avril 2019. N° 17-15.568).
Cf. aussi : Cass. soc. 11 juillet 2018. n° 17-12.605 ; Cass. soc. 11 juillet 2018 n° 16-2 0.029.
Ces arrêts de la Cour de cassation portent sur des erreurs de l’assiette des cotisations et non sur des absences de versements de salaire. Cependant, s’agissant du régime Cavimac, les cotisations ne sont pas assises sur des salaires, mais forfaitaires et égales pour tous, comme le rappelle la pièce 4 de Points-Cœur.
Pour ce régime, l’action en régularisation des cotisations ne peut pas être basée sur la prescription des salaires. La cour d’appel de Nancy a condamné une collectivité religieuse à verser les cotisations dues.
Pièce 71. Cour d’appel de Nancy. Arrêt du 6 février 2019.
Prescription de l’action en réparation d’un préjudice résultant d’une omission de cotisations
Point-Cœurs cite l’arrêt de la Cour de cassation du 11 février 2015 (13-21.089). Certes, la Cour, statuant sur le premier moyen, a jugé que l’action en paiement des cotisations de retraite était prescrite. Cependant, statuant sur le deuxième moyen, elle a jugé :
« L’action du salarié en réparation du préjudice causé par la faute de l’employeur qui n’a pas satisfait à son obligation de l’affilier à un régime de retraite et de régler les cotisations qui en découlent est soumise à la prescription régissant les actions en responsabilité civile, fixée à trente ans par l’article 2262 du code civil dans sa rédaction alors applicable, la cour d’appel a violé le texte susvisé » (Cass. soc. 11 février 2015 n° 13-21.089).
De plus, la Cour de cassation a jugé que 
« le préjudice né de la perte des droits correspondant à des cotisations non versées n'était devenu certain qu'au moment où le salarié s'était trouvé en droit de prétendre à la liquidation de ses droits à pension » (Cass. soc. 19 juin 2013, n° 12-13.684).
En conséquence mon action en réparation du préjudice n’est pas prescrite.
Sur les cotisations à Allianz
Points-Cœur m’a envoyé, en janvier 2019, un document indiquant les cotisations à ALLIANZ. Ces cotisations, d’un montant total de 6 942,45 € (119,69 € par mois en moyenne) correspondent à la période allant de février 2005 à octobre 2009. Elles me donneront une pension de 291,73 € par an, soit 24,31 € par mois.
Pièce 70. Points-Cœur. Document AGF. 15 janvier 2019.
Dans ses conclusions du 19 août 2021, Points-cœur affirme (p. 15 al. 10) : « l'Association avait omis de verser des cotisations au titre de cette retraite supplémentaire pour la période comprise entre le mois de novembre 2011 et de février 2014. Une régularisation a été effectuée en 2019 pour un montant de plus de 15 000 € » et produit la pièce 14 à l’appui des affirmations.
En réalité, à mon insu, mon compte ALLIANZ a été vidé et transféré à AXA. La somme de 14 847,07 € (10 647,07 + 4 200) comprend donc les sommes déjà versées à ALLIANZ (6 942,45 € plus les intérêts produits). L’affirmation d’une régularisation de plus de 15 000 € se révèle donc mensongère[footnoteRef:14]. [14:  De plus, les rapports des commissaires aux comptes, publiés au journal officiel, montrent d’étranges fluctuations des charges sociales de Points-Cœur, passant par exemple de 91 079 € en 2015 à 87 717 € en 2016, 67 959 € en 2017, 4 544 € en 2018, puis à 352 254 € en 2019. https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_a/384818456_31122019 ] 

De plus, ces versements ne portent que sur certaines périodes. Aucun versement n’est fait au titre des périodes : octobre 2001 à janvier 2005, novembre 2009 à octobre 2011, mars 2014 à avril 2015.
Ces versements ne constituent pas des cotisations, mais des sortes de placements. Ils sont d’ailleurs qualifiés de “contributions relatives au régime et investissements” (Cf. pièce 14 de Points-Cœur). Ils ne donnent pas droit au versement d’une pension de retraite, mais d’une rente viagère. Ils constituent une assurance complémentaire par capitalisation.
Ils ne satisfont pas aux obligations légales d’assujettissement des membres des collectivités religieuses à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.
Sur la faute de Points-Cœur
L’association Points-Cœur devait me déclarer et cotiser pour moi à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base, notamment au titre de l’assurance vieillesse. Cette prescription présente un caractère impératif car elle relève des règles de l’ordre public.
En ignorant cette obligation et en violant ainsi le Code de la Sécurité sociale, elle a engagé sa responsabilité.
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[bookmark: _Toc82607595]La Caisse des cultes a manqué à sa mission de m’affilier et de recouvrer les cotisations
La Cavimac a omis de m’affilier et de recouvrer les cotisations correspondantes.
La Cavimac ne m’a pas affiliée lorsque j’étais membre de Points-Cœur. 
En octobre 2017, elle m’a opposé des critères de vœux et de première profession (pièce 7b), puis affirmé, en janvier 2018, que « cette association n’avait aucun caractère cultuel et que vous n’avez jamais rempli les conditions d’assujettissement » (pièce 9). J’avais pourtant apporté les preuves de mon engagement religieux (pièce 7a).
La Caisse des cultes a été défaillante dans sa mission d’affiliation
Le Code de la Sécurité sociale donne compétence à la Caisse des cultes pour prononcer les affiliations individuelles (L 721-1, devenu L 382-15) et pour appeler les cotisations (L 721-2, devenu L 382-17). 
En ne m’affiliant pas et en n’appelant pas les cotisations pour les périodes d’activité où je ne relevais d’aucun autre régime de base, la Cavimac a violé les articles L 382-15, L 382-16 et L 382-17 du Code de la Sécurité sociale.
La Caisse des cultes a été défaillante dans sa mission de vérification et de contrôle
L’article R 382-84 CSS fait obligation à la Caisse, à défaut de déclaration par la collectivité, d’affilier de sa propre initiative : « À défaut de cette déclaration, l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé ».
C’est une mission dévolue à la Caisse ; ce n’est pas une “autorisation” ou une “faculté” ; c’est une prescription d’ordre public. La portée de l’article R 382-84 al. 3 a été rappelée par le TASS de Clermont-Ferrand (pièce 44) :
« Les termes mêmes de l’article R 382-84 (“est effectuée” et non “peut être effectuée”) démontrent que la caisse a l’obligation et non la simple faculté d’affilier une personne qui remplit les conditions d’affiliation, lorsque l’association ou la congrégation ou la collectivité religieuse dont dépend cette personne oublie de la déclarer… »
La Cavimac ne pouvait ignorer l’existence de Points-Cœur.
Elle affiliait les membres de la congrégation des Serviteurs de Jésus et Marie (collectivité 1246). En 1990, lors de la création de l’association civile Points-Cœur, elle en connaissait donc l’existence.
À partir de 2008, elle ne pouvait ignorer le caractère cultuel de l’association puisqu’elle était reconnue par Mgr Rey évêque de Fréjus-Toulon et que le conseil d’administration de la Caisse comporte une large majorité d’autorités du culte catholique.
En 2017, j’ai apporté de nouvelles preuves qu’il s’agissait d’une collectivité religieuse. 
Par son inaction, la Cavimac a violé l’article R 382-84 (R 381-57 ancien) al. 3 CSS.
La Caisse des cultes a été défaillante dans sa mission de recouvrement des cotisations
Les articles R 382-95 et R 382-96, ainsi que R 351-11 II CSS sociale mettent à la charge de la Cavimac une obligation de recouvrement des cotisations en cas d’inexactitude ou d’omission.
De plus, l’article L 114-9 CSS lui fait obligation, en cas de connaissance de faits pouvant être de nature à constituer une fraude « de procéder aux contrôles et enquêtes nécessaires ».
La Cavimac a engagé sa responsabilité.
Comme toute caisse de Sécurité sociale, la Cavimac a le monopole obligatoire de la Sécurité sociale. L’absence d’affiliation et d’appel des cotisations constitue un manquement sérieux et engage sa responsabilité.
Ses conclusions-2 aux fins de sursis à statuer, communiquées le 14 octobre 2021, viennent confirmer son inaction et sa défaillance alors que les preuves de l’activité religieuse de Point-Cœur ont été apportées.
Les cours d’appel ont reconnu la faute de la Cavimac
Dans d’autres affaires, la Cavimac a opposé qu’elle ne pouvait pas prendre en compte les périodes omises car aucune cotisation n’avait été versée. Or le versement de cotisations n’est possible que si la Caisse les recouvre.
L’affiliation ne découle pas du versement de cotisations par les collectivités religieuses, mais de la loi qui définit les conditions d’assujettissement. Lorsque celles-ci sont remplies, la Caisse prononce l’affiliation et appelle alors les cotisations, lesquelles sont donc la conséquence et non la cause de l’affiliation.
Les cours d’appel ont jugé qu’en n’appelant pas les cotisations, la Cavimac avait commis une faute.
Ainsi la cour d’appel de Reims, a jugé :
« En effet, la CAVIMAC a non seulement méconnu son obligation d’affilier de sa propre initiative une personne remplissant les conditions pour être affiliée dans le cas où la congrégation religieuse ne satisfait pas à son obligation de déclaration en application de l’article R 382-57 du code de la sécurité sociale dans sa version alors applicable…
En agissant de la sorte, la CAVIMAC n’a pas perçu les cotisations de retraite qui auraient dû être réglées si Madame THIBORD-GAVA avait été affiliée pendant ses périodes de postulat et de noviciat, ce qu’il lui appartient de supporter. »
Pièce 42 précitée. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/01586[footnoteRef:15]. [15:  Le pourvoi formé par la Cavimac contre cet arrêt, fondé notamment sur le moyen d’absence de cotisations, a été rejeté par la Cour de cassation. Sur pourvoi incident de l’intéressée, la Cour a cassé l’arrêt en ce qu’il disait qu’il s’agissait d’une validation “gratuite”, ce qui aurait pu conduire à une minoration de la pension. (Arrêt du 9 novembre 2017, 16-22016). La cour de renvoi (cour d’appel de Nancy) a jugé que la période omise devait être prise comme une période cotisée et a condamné la collectivité religieuse à régulariser les cotisations (Cette collectivité avait proposé de régulariser les cotisations, mais la Cavimac l’avait refusé). (Arrêt du 6 février 2019, RG 17/03042).] 

La cour d’appel de Paris a jugé que l’assuré ne pouvait pas être victime du refus de l’employeur ou de sa négligence.
« Dans la mesure où l’obligation de cotiser pesait à titre principal que la communauté religieuse, considérée comme employeur de Madame Bouget, cette dernière, comme un salarié dont l’employeur n’a pas payé les cotisations, ne doit pas être victime du refus de l’employeur, ou de sa négligence, de payer ces sommes et l’absence de cotisations comme pour tout salarié ne prive pas Madame Bouget du droit de faire valider les trimestres de noviciat par la Cavimac, à charge pour cette dernière de demander les cotisations qui auraient dû être payées, en relevant que celle-ci n’a formulé en l’état aucune demande en paiement ».
Pièce 43 précitée. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832[footnoteRef:16]. [16:  La Cavimac a formé un pourvoi contre cet arrêt. La Cour de cassation l’a rejeté par un arrêt non spécialement motivé, sur le fondement de l’article 1014 du Code de Procédure civile. (Arrêt du 9 mai 2019. 18-13997).] 

De la même manière, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale du Puy-de-Dôme a reconnu la faute de la Cavimac et l’a condamnée à assumer les cotisations qu’elle avait omis d’appeler. La cour d’appel de Riom a confirmé le jugement et a condamné la Cavimac à verser des dommages et intérêts pour préjudice moral.
Pièce 44 précitée. TASS de Clermont-Ferrand. Jugement du 13 septembre 2018.
[bookmark: _Hlk82438074]Pièce 83. Cour d’appel de Riom. Arrêt du 12 janvier 2021. RG 18/02307.
Le Pôle social du Tribunal judiciaire de Lyon a jugé[footnoteRef:17] :  [17:  La Cavimac n’a pas fait appel de ce jugement.] 

« En s'octroyant le pouvoir de rejeter de manière systématique la validation des périodes de formation antérieures à la date des premiers vœux en 1989 puis en s'obstinant à maintenir cette position en 2017 pour les situations antérieures à 2006, la CAVIMAC s'est rendue coupable d'une attitude d'autant plus fautive qu'elle a également manqué de diligence dans le traitement de l'information donnée à Madame GIGNOUX. »
Pièce 84. Pôle social du TJ de Lyon. Jugement du 28 mai 2021. RG 18/00513.
De nombreuses décisions ont condamné la Cavimac et rappelé la portée de l’article L 382-15 CSS (Cf. pièce 39). Pourtant la Cavimac m’a contrainte à agir en justice pour faire valoir mes droits, en m’opposant notamment le critère des vœux religieux (pièce 7b). Cette résistance après tant d’arrêts présente un caractérise abusif.
[bookmark: _Toc82607596]Le préjudice est caractérisé et doit être réparé
Le préjudice est certain, direct et déterminé
Perte de chance
Mon préjudice est constitué par la perte de mes droits à pension. Il est causé directement par l’absence d’affiliation et de versement de cotisations à un régime de sécurité sociale de base.
Cette perte de chance est caractérisée par l’existence d’une chance sérieuse de succès (la prise en compte des cotisations dues), le caractère irrémédiable de la chance perdue (la prescription des cotisations non versées), la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable (résultant d’un double refus : refus de régularisation par la collectivité, refus d’appel et de recouvrement des cotisations par la Cavimac). 
Le préjudice est « réalisé dès lors que le propriétaire est privé de ses droits sur la chose » (Cass. Crim., 15 mai 1968). C’est le cas aujourd’hui, puisque je suis privée de mes droits à pension pour une période d’activité.
Le fait générateur de la responsabilité, occasionnant un dommage, est constitué, de la part de l’association Points-Cœurs, par le refus de déclaration à un régime de base de Sécurité sociale pour 36 trimestres de mon activité en qualité de membre de collectivité religieuse et, de la part de la Cavimac, par le refus d’affiliation alors que j’ai apporté les preuves de mon engagement religieux.
Préjudice moral
L’absence de 36 trimestres provoquera une minoration sévère de mes droits à pension de retraite, du fait, non seulement de l’absence de pension afférente à ces trimestres, mais aussi de l’importante décote qui en résultera.
Les refus opposés par l’association Points-cœur et la Cavimac m’ont placée dans une situation particulièrement anxiogène qui a altéré ma santé. Les actions dilatoires de demandes de report lors de l’audience du 7 juin 2021 puis de demande de sursis à statuer du 30 août 2021 ne font que prolonger mon supplice.
Pièce 85. X……… Y………. Attestation.
Je soulignerai la déloyauté de Points-Cœur qui met en avant les faibles versements d’assurance complémentaire, qui majore faussement la réalité des sommes versées et refuse de considérer que ces (faibles) versements ne constituent pas des cotisations à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base.
Je soulignerai la mauvaise foi de la Cavimac qui m’a opposé le critère des vœux religieux (Cf. pièce 7b) alors qu’elle connaissait l’illégalité de ce critère. J’ai le sentiment d’avoir été trompée par une Caisse investie d’une mission de service public et donc, par définition, exempte de tromperie. Je constate avec amertume que je n’ai pas été défendue par elle. Elle dit être au service des cultes, elle entérine complaisamment et sans discussion leurs “décisions” même lorsque celles-ci sont contraires aux droits des assurés relevant de la loi civile.
L’association Points-Cœur et la Cavimac m’ont placée dans la nécessité de déployer beaucoup d’énergie pour faire valoir mes droits. L’obstruction à laquelle je suis confrontée est source d’une profonde exaspération.
Le préjudice appelle réparation
L’association Points-Cœur et la Cavimac ont commis une violation du droit qui, de manière directe, a provoqué un préjudice. Elles doivent en réparer les conséquences. (Code civil, articles 1240 et 1241).
Ainsi, dans une situation similaire, le TGI de Toulouse a jugé :
« En ne veillant pas à ce que Mme CLAUDE soit affiliée au régime des cultes, la Communauté des Béatitudes a donc commis une faute qui l’oblige à réparer le préjudice qui en est résulté pour Mme CLAUDE… »
Pièce 73. TGI de Toulouse. Jugement du 20 décembre 2019.
Montant du préjudice
Remarque
En 2021, en tenant compte de la revalorisation et de l’actualisation de 2,5 % par année de retard (R 351-11 II CSS), les arriérés de cotisations s’élèvent à 37 062,44 €.
Pièce 86. Évaluation des arriérés de cotisations (actualisation de la pièce 72).
Bien que les cotisations au régime Cavimac ne soient pas assises sur des salaires, la demande en régularisation formulée dans nos conclusions-1 risque de se heurter à la prescription. C’est pourquoi, je suis amenée à demander réparation du préjudice constitué par la minoration de ma pension résultant de l’omission de 36 trimestres.
Perte de chance
Pour la période postérieure au 1er janvier 1998, le calcul de la pension Cavimac s’opère de la même manière que pour le régime général en prenant comme base le SMIC. En 2021, le SMIC annuel est de 18 654 €. Pour les assurés nés à partir du 1er janvier 1973, le nombre de trimestres pour obtenir le taux plein est de 172.
Le calcul de la pension mensuelle pour 36 trimestres manquants sera donc : 
18 654 / 2 * 36 / 172 / 12 = 162,68 €
L’espérance de vie statistique pour une femme de 62 ans est de 25,88 ans[footnoteRef:18]. [18:  https://www.viager-rentable.com/esperance-de-vie-statistique-calcul-viager/ ] 

Ma perte de pension Cavimac provoquée par 36 trimestres manquants sera donc :
162,68 * 12 * 25,88 = 50 521,90 €
Du fait de l’absence de 36 trimestres, la décote de mes pensions sera maximale (25 %). Ma pension de retraite risque alors d’être inférieure à l’ASPA, actuellement de 906,81 € mensuels. Or, j’estime que je pourrais prétendre à une pension supérieure à 1 200 € mensuels. Soit donc une perte de 293 € (1200 – 907).
Le préjudice dû à la décote sera :
293 * 12 * 25,88 = 90 994 €
Le préjudice total est donc de 141 515 € (50 521 + 90 994).
Compte tenu de la faute de la Cavimac, je demanderai que le Tribunal dise que celle-ci doit prendre en compte les trimestres pour le taux. En effet, la validation pour le taux évite la décote. Le préjudice se limite alors au seul manque à gagner de la pension Cavimac (50 521,90 €).
[bookmark: _Toc384978204][bookmark: _Toc318123853]Préjudice moral
Je demande réparation de ce préjudice moral par un versement de 250 € par trimestre omis, soit, au total, 9 000 €, c’est-à-dire que l’association Points-Cœur et la Cavimac soit condamnées à me verser chacune 4 500 €.


[bookmark: _Toc82607597]sur la nécessité de l’exécution provisoire
L’article 515 du code de Procédure civile dispose :
« Lorsqu'il est prévu par la loi que l'exécution provisoire est facultative, elle peut être ordonnée, d'office ou à la demande d'une partie, chaque fois que le juge l'estime nécessaire et compatible avec la nature de l'affaire.
Elle peut être ordonnée pour tout ou partie de la décision. »
Concernant la présente affaire, il est utile de souligner plusieurs points.
Risque de disparition de l’association
Dans la présente affaire il convient de rappeler que l’association Points-Cœur loi 1901 s’inscrit depuis son origine dans le cadre du culte catholique avant même la reconnaissance cultuelle matérialisée par la création d’associations relevant du culte catholique.
Or, non seulement son fondateur, Thierry de ROUCY a été renvoyé de l’état ecclésiastique, mais aussi les dernières associations canoniques ont été dissoutes en 2020.
L’association civile en est dès lors fragilisée. Il y a donc un risque sur sa pérennité.
Risque d’insolvabilité de l’association
De plus, l’association Points-Cœur a été à l’origine d’autres associations civiles, notamment à l’étranger. Il est avéré que des relations financières existent entre ces associations civiles.
Dès lors, le risque existe que par le biais de mouvements financiers entre associations, Points-Cœur se trouve en état d’insolvabilité.
Pour ces raisons, et comme le prévoit l’article 614 CPC issu du décret 2019-1333 du 11 décembre 2019, il nous paraît nécessaire d’ordonner l’exécution provisoire de la décision.


[bookmark: _Toc82607598]Article 700
[bookmark: _Toc281407596][bookmark: _Toc281408310][bookmark: _Toc281567163][bookmark: _Toc281573096][bookmark: _Toc281574048][bookmark: _Toc281643971][bookmark: _Toc281729562]Dans le sillage de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974, la loi 78-4 du 2 janvier 1978 a rendu obligatoire l’affiliation à un régime de Sécurité sociale de toutes les personnes relevant des collectivités religieuses. Pourtant la Cavimac a restreint cette protection sociale obligatoire en faisant d’un rite religieux ou de la décision discrétionnaire d’une collectivité religieuse, la condition d’assujettissement.
Avec d’autres ministres et anciens ministres du culte ou membres de congrégations et collectivités religieuses, qui se sont regroupés en associations, avec le soutien de membres issus de “communauté nouvelles” partis au terme de 10, 20 ou 25 années d’activité sans être déclarés à un régime de Sécurité, j’ai dû entreprendre un long parcours pour faire reconnaître mes droits civils à une retraite équitable, au prorata de mes années de service de ma religion, dans le respect de la loi.
De façon constante, ces associations ont rappelé que les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses sont des citoyens à part entière soumis à la même loi républicaine.
Pour sortir des blocages et des particularismes qui concernent la prévoyance sociale des personnes relevant des cultes, elles ont exploré – sans succès – les voies de la concertation et du dialogue, notamment avec la Caisse des cultes et avec les autorités du culte catholique. En effet, la Cavimac et les cultes continuent d’opposer une résistance à la bonne application de la loi du 2 janvier 1978 en persistant à soumettre la loi civile aux règles religieuses et aux décisions unilatérales des autorités cultuelles (et notamment du culte catholique).
Ce parcours judiciaire auquel je suis contrainte de recourir pour faire reconnaître mes droits est source de frais (déplacements, rencontres, recherches, tirages, frais postaux, frais de mon mandataire…), mais aussi de fatigue et d’inquiétude. Il rassemble, non seulement mes recherches personnelles sur les anomalies de la collectivité religieuse Points-Cœur, mais aussi des années de travail et de recherches, effectuées par les associations de ministres et d’anciens ministres du culte, sur le droit de la Sécurité sociale des personnes relevant des cultes. 
La décision 339582 du Conseil d’État du 16 novembre 2011, les arrêts de la Cour de cassation du 22 octobre 2009, des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et 11 octobre 2012, du 28 mai 2014, des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 et de très nombreux arrêts de cours d’appel confirment le bien-fondé de ma requête.
L’association Points-Cœur n’a pas daigné réparer ses erreurs passées et régulariser les cotisations.
La Cavimac s’est contentée d’entériner les dires de l’association sur le “bénévolat” (sans tenir compte des preuves que j’ai apportées) et n’a, à ce jour, entrepris aucune action contraignante visant à obtenir la régularisation des arriérés de cotisations.
[bookmark: _Toc353552321]Aussi, je demande la condamnation de la Cavimac et l’association Points-Cœur à me payer chacune la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du Code de Procédure civile.


[bookmark: _Toc82607599]
Par ces motifs

Vu la loi 78-4 du 2 janvier 1978 et le décret 79-607 du 3 juillet 1979,
Vu le Code de la Sécurité sociale et notamment les articles L 161-17, L 142-1, R 142-1, R 142-6, R 142-18, L 382-15, L 382-16, L 382-17, R 382-57, R 382-84, R 382-92, R 351-11, R 144-10, L 244-1, L 244-2, L 114-9,
Vu le Code de Procédure civile et notamment les articles 4, 5, 31, 331, 700,
Vu le Code Civil et notamment les articles 1101, 1103, 1104, 1106, 1128, 1231-1, 1321-2, 1240, 1241,
Vu la jurisprudence, et, notamment,
	Vu la Décision 339582 du Conseil d'État en date du 16 novembre 2011 déclarant « entaché d'illégalité » l'article 1.23 du Règlement Intérieur de la Cavimac déterminant les critères et la date d'affiliation à la Caisse des Cultes,
	Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date 22 octobre 2009, et en date des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et du 11 octobre 2012 rejetant les pourvois de la Cavimac, des congrégations et des associations diocésaines concernant la prise en compte des trimestres de séminaire et de postulat/noviciat,
	Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date du 28 mai 2014 et des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 rejetant l’application de l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de postulat, de noviciat et de séminaire,
	Vu l’arrêt de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation en date du 11 octobre 2018 cassant un arrêt qui avait jugé le recours non recevable en l’absence de liquidation de la retraite,
Je demande :
· S’agissant de la recevabilité de mon recours et de mes demandes, 
· Dire et juger mon recours et mes demandes recevables en application des articles R 142-1, R 142-6 et R 142-18 du Code de la Sécurité sociale applicables au moment de mon recours,
· Dire et juger mon intérêt à agir né et actuel et ma demande recevable en application de l’article 31 du Code de Procédure civile.
· S’agissant de la demande de sursis à statuer formulée par la Cavimac
· Dire la demande de sursis à statuer injustifiée.
· S’agissant de mon affiliation au titre de l’assurance vieillesse à compter du 16 septembre 2001 et de la prise en compte des périodes allant du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013 (36 trimestres) pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de vieillesse,
· Dire et juger que j’ai eu la qualité de membre de collectivité religieuse au sens de l’article L 721-1, devenu L 382-15 du Code de la Sécurité sociale, à compter du 16 septembre 2001 et jusqu’au 8 avril 2015,
· Dire et juger que la Cavimac doit prendre en compte pour le taux, au titre de l’assurance vieillesse, les périodes allant du 16 septembre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, 
· S’agissant du préjudice résultant de l’absence de cotisations pour 36 trimestres d’activité religieuse,
· Constater que l’association Points-Cœur n’a pas respecté ses obligations légales en omettant de me déclarer à un régime obligatoire de Sécurité sociale de base du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, en violation, notamment, des articles L 382-15, R 382-84 et R 382-92 du Code de la Sécurité sociale,
· Constater que la Cavimac n’a pas respecté ses obligations légales en refusant de m’affilier et d’appeler les cotisations correspondantes pour les périodes allant du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, en violation, notamment, des articles L 382-15, L 382-16, L 382-17 et R 382-84, al 3 du Code de la Sécurité sociale,
· Constater que la portée de l’article L 382-15 du code de la Sécurité sociale a été rappelée à la Cavimac par de multiples décisions de cours d’appel et de la Cour de cassation,

En conséquence,
· Dire et juger l’association Points-Cœur et la Cavimac responsables de mon préjudice de perte de droits à pension de retraite afférente aux périodes allant du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2008 et du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013 et de mon préjudice moral,
· Dire et juger que la Cavimac a opposé une résistance abusive à la bonne application de la loi 78-4 du 2 janvier 1978,
· Condamner l’association Points-Cœur à me verser à titre de réparation la somme 50 521,90 €,
· Condamner la Cavimac et l’association Points-Cœur à me verser chacune la somme de 4 500 € en réparation de mon préjudice moral,
· À titre subsidiaire,
- Si le Tribunal jugeait que les trimestres omis ne pouvaient pas être validés par la Cavimac pour le taux,
· Condamner l’association Points-Cœur à me verser la somme de 141 515 € à titre de réparation.
· S’agissant des dispositions des articles 331 et 700 du code de Procédure civile, 
Dire le jugement commun à la Cavimac et à l’association Points-Cœur en application de l’article 331 du Code de Procédure civile,
Condamner la Cavimac et l’association Points-Cœur à me verser chacune la somme de 1 500 € en application de l’article 700 du Code de Procédure civile et aux entiers dépens.
· S’agissant des dispositions de l’article 514 du code de Procédure civile
Ordonner l’exécution provisoire de la décision.
Sous toutes réserves.
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